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Toutefois, l'administration de l'enregistrement a conservé, comme
toutes les autres régies financières, ie recouvrement des amendes affé-
rentes aux contraventions relevées dans son propre service. Telles sont,
notamment, les amendes concernant les droits d'enregistrement, de
timbre, de greffe, d'hypothèque, le notariat et la procédure civile. En
conséquence, les droits de poste auxquels peuvent donner lieu les con-
damnations dont le recouvrement a été maintenu dans les attributions
de l'administration de l'enregistrement, continuent à être encaissés par
les agents de cette administration.

Les directeurs qui reçoivent de leur collègue de l'enregistrement des
relevés de droits de poste réalisés dans les conditions susindiquées,
doivent transmettre ces relevés aux receveurs des postes chargés d'en
faire toucher directement le montant à la caisse du receveur de l'enre-
gistrement désigné par chaque relevé.

Les recettes provenant des droits de poste perçus par les receveurs
de l'enregistrement doivent être inscrites au dépouillement n° 3o, à la
date du jour où le versement est effectué, ainsi que cela a lien pour les
recettes de même nature réalisées pour le compte de l'Administration,
par les trésoriers payeurs généraux et par les agents des douanes et
des contributions indirectes.

En conséquence des disposilions qui précèdent, et en attendant que
les modifications nécessaires puissent ôlre opérées au registre
n" 1091, les directeurs des départements où des versements de droits
de poste auront été effectués par des receveurs de l'enregistrement
devront ouvrir, au décompte placé à la première page de ce registre,
une colonne spéciale destinée à recevoir la constatation de celle nature
de recettes.

AKXOT,\TIO?iS À TRANSCUIRE TEX'nJEM.EJIKNT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Deuxième partie, chapitre X1TL tilre de la section V, après les mots
«d'un bureau de recette »

ajouter «
d'enregistrement».

Art. 8/17, 3° alinéa, après les mots «les agents» ajouter ode l'enre-
i.

gistremenl».
Môme arlicle, L\° alinéa, après les mois «les receveurs» ajouter

«de l'enregistrement».
Art. i33o, 101' alinéa, ligne 2, après les mots «de son collègue»

ajouter «de l'enregistrement».
Même arlicle, même alinéa, ligne 7, après .les mots «

direction
«générale» ajouter «de l'enregistrement».

Même article, 20 alinéa, ligne 3, après les mots « ou des receveurs»
ajouter «de l'enregistrement

»..
Art. 1Z120, 2e alinéa, ligne 8. après les mots «les receveurs» ajouter

«
de l'enregistrement

».
Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

32.
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INSTRUCTION N°: 214.
3° DIVISION. ——

4°BUREAU, — VÉRIFlCATtOK DES PRODUITS.

ENQUÊTE SUR LE.MOUVEMENT DES CORRESPONDANCES DE TOUTE NATURE
.

.

TRANSPORTÉES PAR 1.15 SERVICE DES POSTES,. DU 6 AU l5 ET
•
DU 2 1 AU

3o OCTOBRE 1876.

Il sera procédé, pendant le mois d'octobre prochain, dans tous les
établissements de poste en France, en Corse et en Algérie, à une'
enquête générale sur le mouvement des correspondances de toute
nature transportées par le service des postes, à l'exception de celles
originaires ou à destination de l'étranger.

Ainsi que cela a eu lieu dans les enquêtes semestrielles de même
nature," effectuées depuis l'année 1874 ()), les objets de correspon-
dance seront comptés au point dé départ, c'est-à-dire dans les bureaux
où ils auront été déposés. Celte opérationsera répartie sur deux périodes
distinctes du mois d'octobre.

La première période, fixée du 6 au 15, comprendra
:

1° Les lettres ordinaires affranchies et taxées pour la France, la
Corse, l'Algérie et l'arrondissement postal des bureaux ;

2° Les. chargements de valeurs déclarées expédiées dans des lettres
ou dans des boîtes, à destination de la .France, de la Corse, de l'Al-
gérie et de l'arrondissement postal des bureaux ;

3° Les lettres recommandées et les objets recommandés autres que
les lettres pour la France, la Corse, l'Algérie et l'arrondissement postal
des bureaux.

Seront compris dans la seconde période, fixée du 2 1 au 3o octobre :

i° Les journaux et ouvrages périodiques, politiques et non politi-
ques;

2° Les échantillons
,
les épreuves d'imprimerie corrigées et les papiers

de commerce ou d'affaires ;
3° Les imprimés expédiés sous bandes, sous forme de lettre ou sous

enveloppes ouvertes ;
.4° Les circulaires électorales et bulletins de vole;

•5° Les billets d'avertissement-en-conciliation
;

6° Les cartes postales.
Les chefs de service des départements et des bureaux ambulants

seront approvisionnés, en temps utile, par lès soins du bureau du ma-
tériel, des formules spéciales destinées à recevoir les constatations rela-

(1) Instruction n° 120, Bull, mensuel h" bg suppl.; n" i45, Bull. mens. n° 66;
n" i56, Bull, mensuel n°.71 suppl.; n° 172, Bull. mens, n" 78; n° igo, Bull. mens.
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tiyes à chaque nature d'objets de correspondance, et ils en opéreront
immédiatement la répartition entre lés agents sous' leurs ordres.

A l'issue de chaque période de l'enquête, c'est-à-dire les .16 et 3.1 oc-
tobre, les préposés totaliseront les. colonnes des divers tableaux qu'ils
auront eu à remplir, et ils'les enverront, lè'jour même, à leur chef de
service. Les opérations afférentes à chaque période dé l'enquête seront
résumées'parles directeurs,'-.après vérification, sur des tableaux'récapi-
tulatifs établis ài:cét effet, et" qui devront être adressés à l'Administra-
tion, dans un délai de dix jours ail plus', après l'expiration de chaque
période.

Les agents sont expressément invités à donner tous leurs soins et
toute leur attention aux opérations auxquelles ils vont avoir à procéder,
afin "d'en- assurer la parfaite exactitude. L'Administration est fermement
l'ésolue à user de-sévérité à l'égard, de ceux qui ne tiendraient pas
compte de cette recommandation,

' ]*e-Directeur général''des Postes,-

A. LIBON: :

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU «ENTRA!. ET.DU PERSONNEL.'

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes: -: ..-''

i° En date du 19 août 1876 : '

Receveur de bureau composé à Aix-en-Provence(B,ouches-du-l\hône),
M. Itié, receveur à; Aub.enas, en. remplacement, de M. Çpljtard, admis,
sur sa demande, à faire Valoir ses. droits ,à une.pe.nsion. de retraite ;

Receveur de bureau.composéà. Aubenas ;(.Ard.ècb,e),;M.. .Bouchel,: con-
trôleur à Alençon, eij,remplacem.en;tide:M.l.tié

; ;; -.-,.;.,,.;•'
Contrôleur à Àlençon. (..Orne) ,,M. FIéberl^efiinmis. de direction à

Ro.uen,,,e.n remplacement.dè,,|l. Bpuahet. ;,;,.-,,,., ...,..;...,;— r

20 En date, du, .2 2, août; ,1.87.6-.:
:,-:,,, : ,J

,->,
;.'•.,,-r.;.nï :',-, :.\.--.isi

.
;/ ;

Contrôleur au Mans (Sarthe), M. BôuëV, contrôleur a "Niort; en rem-
placement de M. Gb'yteiïx ,'-'qui a'élé nommé dirëéteùr "dir'département
-des Pyrénées-Orientales

;
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Contrôleur à Niort (Deux-Sèvres), M. Nizery, commis de direction à
Angers, en remplacementde M. Bouët.

3° Eii date du 6 septembre 1876:
Receveur de bureau composée Libourne (Gironde), M. Denjean,

receveur principal à Albi, en remplacement de M. Dumourier, admis,
sur sa demande, à faire valoir ses droits à une pension de retraite;

Receveur principal à Albi (Tarn), M. Brisson, commis principal à
Clermont-Ferrand, en remplacement de M. Denjean.

LISTE PAR ORDRE DE MERITE DES AGENTS QUI ONT SURI AVEC SUCCÈS

EN 1876 LES ÉPREUVES DES EXAMENS DU SECOND DEGRÉ.
Numéros

il'ailmisMon.

1. M. Giraux, commis de direction à Marseille,
2. M. Raouit, commis à Cherbourg.
3. M. Péronin

,
commis à Moulins.

4. M. Doinel, agent du service maritime àBordeaux
5. M. Chavane, commis à Nancy.
6. M. Vie, commis au bureau des rebuts et réclamations de

lettres.
7. M. de Valicourt, commis au bureau de la vérification des pro-

duits.
8. M. Berlhaut, commis de direction à Troyes.
9. M. Pujol, commis de direction à Nice.

10. M. Tournier, commis de direction àPérigueux.
11. M. Vasseur, commis au bureau de la correspondanca inté-

rieure.
12. M. Cheron, commis au bureau n° 2/1., à Paris.
i3. M. Noël, commis de direction à Laon.
1/1. M. Rascalou, commis ci la recette principale de la Seine.
if>. M. Routaboul, commis au bureau de la correspondance inté-

rieure.
16. M. Bonnefond, commis ambulant à la ligne du Nord.
1 7. M. Ghavai'd

,
commis au Mans.

18. M. Arnaud, commis de direction à Besançon.
19. M. Rimeymeille, commis de direction à Privas.
20. M. Bailly, commis de direction à Epinal.
21. M. Wendling, commis au bureau delà correspondance étrangère.
32. M. Morel, commis à Marseille.
23. M. Nazareth, commis au bureau central et du personnel.
2A. M. Çuieu, commis à Digne.
26. M. Guyot, commis au bureau de l'organisationdu service local
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l,e DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISAT!ON DU SERVICE LOCAL;

ORJETS CHARGÉS OU RECOMMANDES ADRESSÉS À DES MILITAIRES EN TRAITE-
MENT DANS LES HÔPITAUX LA DISTRIBUTION DE CES ORJETS EST SOU-
MISE À L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 658 ET 678 DE
L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Une question intéressant la responsabilité de l'Administration et
l'inviolabilité du secret des correspondances a été soulevée récemment
à l'occasion d'une lettre portant déclaration de valeurs adressée à un
officier en traitement clans un hôpital militaire. Cette lettre avait été
remise régulièrement au vaguemestre, mais le destinataire n'ayant pas
pu en prendre livraison, elle avait été conservée en dépôt par l'officier
comptable de l'hôpital, qui avait cru pouvoir en donner personnelle-
ment décharge. De plus celui-ci, invoquant les prescriptions du règle-
ment sur le service clc santé de l'armée, s'était refusé à rendre la
lettre, dont il s'agit à l'agent des postes qui en avait réclamé la iv di-
lution, anrès avoir constaté l'émargement de l'officiel' comptable sur
le registre du vaguemestre, aux lieu et place de celui du destinataire.

Aux termes des dispositions combinées des articles 658 et 678 de
l'Inslruclion générale, les objets chargés ou recommandés adressés
aux militaires cl marins, distribuâmes

,
suivant l'article 65/t de la même

Instruction par l'intermédiaire des vaguemestres, doivent être remis
directement aux destinataires contre leur reçu au registre de ces sous-
officiers, et, dans le cas où la livraison ne peut leur en être faite pour
une cause quelconque, ils doivent ôlre rapportés au bureau de poste
par les vaguemestres, après un délai de garde qui ne peut excéder
liuit jours.

Aucune dérogation à cette règle n'est autorisée pour ce qui con-
cerne les objets de l'espèce adressés aux militaires ou'marins en trai-
tement dans les hôpitaux.

L'Administration a donc pensé qu'il y avait eu
,

de la part de l'offi-
cier comptable, interprétation inexacte du règlement sur le service de
santé de l'armée, et, dans l'intérêt des principes, elle a déféré la
question à l'examen de M. le Ministre des finances.

Sur l'avis conforme de M. le Ministre des finances, M. le Ministre
de la guerre a fait insérer au Journal officiel militaire, n"/)6, du mo's
d'août dernier, une note qui fait prévaloir l'application des articles 658
et 678 précités de l'Instruction générale aux objets chargés et recom-
mandés adressés aux militaires en traitement dans les hôpitaux. Celte
note est reproduite ci-après. Les agents sont invités à tenir la main
avec fermeté à ce que les prescriptions qu'elle rappelle soient fidèle-
ment et ponctuellement exécutées.

BULL, MENS. N° 90. — 7' VOL. 33
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Note insérée, d'après les ordres de M. le Minisire de la guerre, an Journal
officiel militaire, n" I46, uoâl 1816, et relative au dépôt des valeurs
contenues dans les lettres chargées adressées aux militaires en traitement
dans les hôpitaux. (Direction générale du personnel et du matériel;
13' bureau, hôpitaux, invalides, liis militaires.)

Versailles, le 31 juillet 1876.

« Aux termes du dernier paragraphe de l'article 487 du règlement
«du 3i août i865, sur le service de sanié de l'armée, l'argent, les
«bijoux elles valeurs qu'un malade peut recevoir pendant son séjour
«à l'hôpiial sont remis au comptable de l'établissement, qui en cons-
0 talé la réception et en assure le dépôt delà même façon que pour
« ceux déclarés par le malade lors de son entrée à l'hôpital.

a Le comptable d'un hôpital s'étanl basé sur celle disposition pour
« conserver en dépôt une lettre chargée, avec déciaralion de valeurs,
«adressée à un officier en traitement dans rétablissement, le Ministre
« des finances a fait observer que cette manière de procéder était con-
o traire aux prescriptions des articles 658 e.l 678 de l'Instruction géoé-
«

raie sur le .service des postes-, d'après lesquels les lettres chargées
0

doivent être remises directement aux destinataires ou, si la distribution
« ne peut avoir lieu, être rendues dans les huit jours à l'Aclminisîralion
t. des postes.

«Dans l'espèce, les-dispositions-précitéesdu règlement du 3i août
« 1

865 ne sauraient êfre étendues, par voie d'analogie, aux charge-
«ments de valeurs déclarées. Jusqu'aumoment, en effet, de leur remise
« aux mains des destinataires, ces objets n'ont d'autre caractère que celui
«

de lettres soumises à des formalités spéciales destinées à en assurer la
«livraison régulière et dont l'Administration des postes est responsable.

« Le reçu des destinataires est donc de droit rigoureux, et ceux-ci ne
« peuven t être valablement suppléésque parolesfondés de pouvoirsdûment
» autorisés.

«Il en résulte que les comptables des hôpitaux ne doivent, sous
« aucun prétexte, exiger la remise entre leurs mains des valeurs adressées
« aux militairesen traitement, qu'après émargement et ouverture par les
«

destinataires des lettres dans lesquelles ces valeurs se trouvent eon-
« tenues.

« MM. les intendants et sous-intendants-militaires-, chargés de la sur-veillance administrative des hôpitaux,1 auront à prescrire clos mesures
«en conséquence.

«L'insertion au Journal militaire officiel liendra lieu de noùfication.
»
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TIMBRES-POSTE.— OBLIGATION, POUR LES PERSONNES ETRANGERES AU SER-

VICE PARTICIPANT À LA VENTE DE CES TIMBRES , DE S'EN APPROVISIONNER

EXCLUSIVEMENT DANS LES BUREAUX DE POSTE DE LEUR RESIDENCE.

CIRCULAIRE DE M. LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CONTRIBUTIONS INDI-

RECTES INVITANT LES DIRECTEURS DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES À

RAPPELER CETTE OBLIGATION AUX DEBITANTS DE TABAC.

Aux lerir.es do l'article 271 de Ffiisirnction générale, les receveurs
sont chargés d'approvisionner <Ic timbres-poste les personnes étrangères

au servie-.-, domiciliées dans la circonscription de leur bureau, qui,
d'après l'article sûS, sont astreintes ou autorisées à concourir à la
venie de ces timbres. Les iceeveurs ont, ci! outre, suivant les prescrip-
tions' des articles 27A et 276 de la même. Instruction, le devoir de
veiller à ce que. les upprovisionnemenls de l'espèce soient constitués et
n.uvimeniis constamment dans les condilions nécessaires pour satisfaire

aux demandes du public.
il résulte manifeslrmenl.de ces dispositions que les personnes dont il

s'ajril lie peuvent faiie aucun achat de timbres-poste en dehors des bu-

reaux, île poste de leur résidence.
L'ÂdminisIralion a été informée quectUe régie générale, qui ne com-

porte pas d'exception
,

éiait fréquemmentai freinte, notamment par des
débitants de tabac qui, pour des causes diverses et le plus souvent en
vue de s'assurer un bénéfice supérieur à la remise réglementaire de

1 p. 0/0 (arlicle 25g de J'int.lruclion générale), se prêtent aux oli'res de
reprise de timbres-poste qui leur sont failes par des particuliers.

Ces pratiques irrégnlièrcs peuvent avoir, au point de vue du bon
ordre de la compiabililé, de la surveillance de la fraude et des intérêts
du Trésor, des conséquences trop graves pour èlre tolérées plus long-
temps.

Sur la demande, de l'Administration, M. le Directeur général des'
contributions indirectes a bien voulu, par une circulaire dont le texte est
reproduit ci-après, rappeler aux débilanls de tabac les prescriptions qui
régissent lamntière, et les inviter, sous peine de l'application de mesures
disciplinaires pouvant aller jusqu'à la révocation, à s'y conformer exac-
tement.

Il importe que, de leur côlé, les receveurs se pénètrent bien des obli-
gations que leur impose l'article 27b de l'Inslruclion générale, et qu'ils
n'hésitent pas à signaler au directeur de leur département les débitants
de tabac qui. feraient preuve de mauvais vouloir ou de négligence à se
muni)' de timbres-poste, et provoqueraient ainsi les justes réclamations
du public. L'Administration doit les avertir, d'ailleurs

,
qu'elleles rendra

personnellement responsables des plainles que leur vigilance aurait pu
prévenir. Quant aux chefs de service, ils devront réclamer immédiate-
ment, pour la répression des manquements imputables aux débitants de
iabac relevés par ies receveurs ou parles brigadiers-facteurs, l'interven-
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lion de leurs collègues des contributions indirectes, dont le concours
empressé ne peut manquer de leur être assuré.

Copie d'une circulaire en date du 21 aoill 1876, de M- le. Directeur géné-
ral des Contributions indirectes, invitant les directeurs départementaux
de celle administration à rappeler aux débitants de tabac qu'ils doivent
s'approvisionner exclusivement de timbres-poste dans les bureaux de poste
de leur résidence.

«
Aux termes d'unedécision minislérielledu 3 juin i85/i, notifiée par

«la circulaire n° 211, du 21 du même mois, les débitants de tabac,
«dans toutes les localités, sont tenus de s'approvisionner de limbres-
« posle et de les vendre au prix fixé par la loi. Une remise, qui estacluel-
«lement de 1 p. 0/0, leur est allouée sur le prix des figurines d'affran-
«chissement qu'ils achètent et payent comptant.

«Suivant l'article 271 de l'Instruction générale sur le service des

« poslcs, les receveurs des postes fournissent à toutes les personnes désignées
«dans l'article 258 (facteurs

,
vaguemestres, gardiens deboîle, débitants

«de tabac, etc.) et ayant leur résidence dans la circonscription postale de
«leur bureau, la quantité de timbres-poste nécessaires pour que chacune

«
d'elles soit en mesure de satisfaire aux demandes des particuliers.

<
Celte disposition implique, pour les titulaires ou les gérants de

«débits de tabac, l'obligation de s'approvisionner exclusivement au bu-
« reau des posles de leur circonscription. Néanmoins, il en est qui
«acceptent, soit de simples consommateurs, soit de-grands élablisse-
«menls particuliers, des timbres qu'ils achètent moyennant une remise
«souvent supérieure à 1 p. 0/0. M. lo Directeur général des Postes "a
«appelé mon attention sur cette infraction à la règle, et il en a fait res-
« sortir les fâcheuses conséquences. D'une part, les débitants peuvent
«

ainsi recevoir et vendre ensuite au public des timbres-poste, faux ou
«ayant déjà servi; d'autre pari

,
la facilité que. les consommateurs irou-

« vent à échanger contre du numéraire, dans les bureaux de tabac, des
«figurines qui ont le plus généralement élé transmises par lettres

,
a

« pour résultat de restreindre le nombre des envois d'argent; effectués au
«moyen do mandais de poste et de frustrer le.Tiésordu droitde

1 p. 0/0

c
exigible sur les envois de l'espèce. Enfin, l'abus signalé a l'inconvô-

«
nient d'occasionner le déclassement de certains bureaux de poste dont

«les livraisons de timbres se trouvent atténuées.
« Il importe essentiellement que l'obligation qui incombe, sous ce

«rapport, aux débitants de labac, soit exactement remplie. Je recom-
«
mande donc aux directeurs et aux sous-directeursde tenir fermement

«la main à ce que tous les titulaires ou gérants s'approvisionnent exclu-
«sivement de figurines d'affranchissement dans les bureaux de poste et
«refusent absolument d'acheter celles qui leur seraient présentées par
«des particuliers. De leur côlé, les inspecteurs el les chefs locaux de
«service devront: s'assurer si la règle qui vient d'être rappelée est scru-
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« puleusement observée, et ils constateront les infractionspar des procès-

« verbaux administratifs. Les iutéressés seront, d'ailleurs, avertis qu'ils
« seraient l'objet de peines disciplinaires et qu'ils s'exposeraient môme
«a êlre révoqués ou évincés, s'ils ne tenaient pas compte de l'injonc-

«
lion qui leur aura été faite.

«Le Conseiller d'Etal, Directeur général,

«Signé : P. AIJDIBEI\T.
»

FORMULES N° 4l/ SKXIÈS. APPROVISIONNEMENT DE CES FORMULES.

A l'avenir, les directeurs devront demander à l'Administration, sous
le timbre du bureau du matériel, dans les conditions déterminées par
l'article 208 de l'Instruction générale, les formules n" 4i 7 sexi'és (relevé,
statistique établi pour l'étude d'une demande de bureau de poste) dont
ils ont été approvisionnés jusqu'ici par le bureau de l'organisation du
service local.

:>c DIVISION. 1."'' BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE DES MILITAIRES OU MARINS AUX COLONIES.

Des nombreuses réclamations qui sont adresséees à 1 Administration
au sujet des surtaxes appliquées sur les lettres émanant ou à destination
de militaires ou marins aux colonies et affranchies d'après le tarif terri-
torial il semble résulter que, malgré les explications contenues dans le
paragraphe- 9 de l'instruction n° 202 ,

certains agents considèrent comme
abrogées, par le fait de l'entrée des colonies françaises dans l'Union, les
dispositions de l'article 221 de l'Instruction générale.

L'Administration rappelle au service que le bénéfice de la loi du
27 juin 1792 reste acquis aux lettres ordinaires et recommandéesadres-
sées de la mère pairie ou des colonies françaises auxmilitaires et marins
présents sous les drapeaux et. pavillons à l'étranger ou résidant aux
colonies, et vice versa, lorsque ces lettres sont transportéesexclusivement
par des services français.

L'attention des agents embarqués sur les paquebots français et des
bureaux métropolitains en relation d'échange avec dos offices coloniaux
est particulièrement appelée sur les irrégularités qui ont motivé la publi-
cation du présent avis. Les agenls qui frapperaient encore, indûment, de
taxes irrégulières des lettres admises, en raison de la qualité du desti-
nataire ou de l'envoyeur et de ia voie employée par la transmission, à
jouir du tarif intérieur métropolitain-, s'exposeraient à être l'objet de
mesures disciplinaires.

33.
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MODIFICATIONS SURVENUES DANS LA NOMENCLATURE DES BUREAUX FRANÇAIS

PARTICIPANT AU SERVICE DES MANDATS INTERNATIONAUX.

I.

Créations.

A partir du 1" octobreprochain les bureaux de
:

Chambon-siïr-Voueixe Creuse.
Fluniet Savoie,
Dombasle Meurthe-et-Moselle.
Pero-CaseveccUie Corse,

"0relues Nord,

seront autorisés à émettre et à payer des mandais de poste, internationaux.

1 i.

Suppressions.

A dater de la môme époque,- les bureaux dont les noms suivent ces-
seront de participer à l'échange des mandats internationaux

:

Essoyes Aube.
Landrevilie Idem.
Lusigny Idem.
Chalabre Aude.
Quillan ':.....' Idem.
Roquehrou Gaulai.
Saint-Cernin Idem.
Nérondes.

. -.
Cher.

Bugeat.. Corrèze.
Laplean Idem.
Muro Corse.
L'oudéae Côies-du-Norcl,
Boussae

.
Creuse.

Bouclans Doubs.
Cussey-sur-1'Oignon Idem.
Goumois..

. .
Id,em.

Labrôde
- -

Gironde.
Sauveterre '. Idem.
Cancale

. .

llle-el-Vilaine.
Couéron Loire Inférieure.
Paimboeuf

• •

Idem.
Pouliguen (Le); ; Idem.
Savenay

. •.
Idem.

Cérel Pyrénées-Orientales.
Blangy-sur-Bresle Seine-Inférieure.
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Les modifications résultant des créations et des suppressions indi-
quées ci-dessus figureront sur une nouvelle édition, de la nomencla-
ture E qui est actuellement en cours d'impression.

Cette nouvelle nomenclature, qui se trouvera ainsi être à jour jus-
qu'au 3o septembre courant, sera fournie au service en même temps que
le présent bulletin mensuel et devra être enliassée dans la forme usitée,
aux lieu et place des pages actuelles numérotées gçj à 112.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUES; '

Les rectifications suivantesdevront être opérées par les agents sur la
nomenclature des bureaux de poste britanniques admis à l'échange des
mandats internationaux (pages i4t à 212 du tarif général n° 1

185)-

CRÉATION DE BUREAUX.

Angleterre. — Londres (liste spéciale).

Blackslock Road. Highbury Vale. N.

Angleterre.

Greal Fransham Dereham Norfolk.
Hasland ChesteiTield Derby.
High Slreet, R, O.. .'. Soulhamplon Hants.
Lichûeld Street, R. O. Stoke-on-Trent ...... .

Staffordshire.
Médina Road, R. O.

.
Cowes Isle ofWighl.

Norlb Coker........ Yeovil Somerset.
S'-James's Road, R. O. Portsmouth

.
Hauts.

Whitechurcli ....... Blandford Dorsel.
Wilton Road Salisbury Wilts.

Le mol Norwich, qui figure dans la deuxième colonne vis-à-vis du
mot Cromer

, a la page i53, devra èlre biffé.

Irlande.

Bishop Slreet, R. G. Londonderry. Londonderry.

N. B. Il est entendu que les notifications semblables à celle qui
précède devant se renouveler mensuellement, les agents devront n'ap-
porter aucun retard à la transcription attentive, au tarifgénéral n° n85,
des modifications qui leur seront prescrites. y

33..
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Nouveaux bureaux italiens admis à l'échange des mandats
internationaux:

Les bureaux italiens dont les noms suivent, seront autorisés, à par-
tir du 1" novembre prochain, à émettre et à payer des mandais de poste
internationaux.

Agliano Province d'Alessandria.
Arborio Novara.
Arena Po.

.
Pavia.

Artegna Udine.
BagnidiCasciana (Lari) Pisa.
Baronissi. Salerno.
Bioglio..

. ; . .
Novara.

Borgonovo (Mezzanego) Genova.
Briosco Milano.
Calci Pisa.
Camagna Alessandria.
Camandona Novara.
Cammarata Girgentl.
Gampi Salentino Lecce.
Caorso Piacenza.
Capriati a Volturno Caserta.
Carini Palermo.
Gasalmorano Cremona.
Cascia Perugia.
Caslellone al Volturno Campobasso.
Castelnuovo ne Monli Reggio Emilia.
Castelponzone Cremona.
Gavaso

„
Treviso.

Cavriago Reggio Emilia.
Chiusa Forte Udine.
Cingia de Bolli Cremona.
Commessagio Manlova.
Cornuda Treviso.
Fagagna

,
Udine.

Fossalo di Vico Perugia.
Genazzano Roma.
Gorlago... Bergamo.
Grignasco

... .................. Novara.
Gussago..

. , . ................. Brescia.
Lozzb Gadore Belluno.
Luzzara Regg'o Emilia.
Malcesine Verona.
Mîsilmeri Palermo.
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Modigliana Province de Fireiv/.e.
Montafia Alessaudria.
Monlecchio Reggio Emilia.
Monlecchio Maggiore Vicenza.
Monlicelli d'Ongina Piacenza.
Morlegliano Udine.
Nave

-

Brescia.
Netro Novara.
Osasco Torino.
Parabiago Milano.
Parella Torino.
Pellegrino Parmense Parma.
Pescaroto., Cremona,
Pietraperzia Callanisselta.
Ponsacco Pisa.
Ponte nelle Alpi Belluno.
Posliglione Salemo.
Preln

, -.
Porto Maurîzio.

Puos d'Alpago Belluno.
Quero Belluno.
Rosarno Regg'0 Calabria.
San Donalo val di Comino Cascrla.

,-Sandrigo „. . . .

Vicenza.
San Fêle

„ *
Polenza.

San Felice sul Panaro Modena.
San Fili Cosenza.
San Mauro Torinese Torino.
San Pietro al Natisone Udine.
San Polo di Piave Treviso.
Santa Flora Grosseto.
Santa Giustina Bellunese Belluno.

-
Sant'Arcangelo Potenzo.
SantTlario d'Enza ^eg'gi° Emilia.
Santo Slefano del Corno Milano.
Scandiano Reggio Emilia.
Sirolo Àncona.
Spresiano Treviso.
Slanghella Padova.
Sustinenle Manlova.
Teggiano Salerno.
Torre dé Picenardi

.
Cremona.

Torre di Sanla Maria Sondrio.
Valeggio sul Mincio Verona. ' >'

Verbicaro Cosenza.
Villafranca d'Asti Alessandria.
Villa Minozzo l^eg'g'0 Emilia
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Les agents devront compléter, en conséquence, la nomenclature F
des bureaux de poste, étrangers admis à l'échange des mandats interna-
tionaux, pages 117 et suivantes du-tarifgénéral n" n85, par l'insertion
des noms de ces bureaux à leur ordra-alphabélique.

CRÉATIONS, SUPPRESSIONS ET MODIFICATIONS SURVENUES PENDANT LES MOIS

DE .TUIN , DE JUILLET ET D'AOUT 1876, DANS LA NOMENCLATURE DES

BUREAUX DE POSTE ALLEMANDS.

Les agents devront, opérer, sur la nomenclature des bureaux de poste
allemands, insérée page 207 et suivantes du tarif général n" 11 85, les
modifications indiquées ci-après

:

]-

Bureaux nouvellement créés à ajouter à la nomenclature eu observant
l'ordre alphabétique.

1. Aichstellen Wurtemberg.
2. Althengslell Idem.
3. Anen.siein Idem.
4. Baisingen Idem.
5. Besenfeld Idem.
6. Beutelsbach Idem.

7. Bolheim
. .

Idem..
.8. Boll-Bad Idem.

g. Bollenhagen (jusqu'à fin septembre). Mecklembourg-Schwérin.
10. Brettach Wurtemberg.
11. Bùhlerzell Idem.
12. Dankelsweiler Idem.
i3. Degerloch Idem..
i4- Denkendorf Idem.
i5. Denkingen Idem.
16. Deltingen auf der Alp Idem.

17. Deltingen am Schlossberg. Idem.
18. Deufringen Idem.

ig. Dilzenbach Idem.

20. Dôffmgen Idem.

•2i. Dûnsbach Idem.
22. Dûrnientingen Idem.
23. Eberdingen.

. . .
Idem.

ih. Eglofs..
.

Idem.
.20. Ellenberg Idem.
.26. Enlringen Idem.

-~

27. Enzklôsterlé Idem.
28. Enzvveihingén Idem.
29. Eschach ....'.' Idem.
30. Eutingeii'

.
Idem
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3i. Eybach,.
.
....., .'

Wurtemberg.

3a. Fichtenberg
. ... .

1

Idem.

33. Fluorn
Idem.

34.
Fornsbach!.. Idem.

35. Fridingen" Idem.

36. Gôgg'mgen . .
Hem.

37. GôscliwiU .'
Saxe-Weiinar-

38. GorbvU
Saxe.

3g. Gosbach, .Wurtemberg.
4o. Goslieim

Idem.

4.1. Grossaspacli
Idem.

42. Grossevïach.
Idem.

43. Grossingersheim
Idem.

44. Gunsboch
Alsace-Lorraine.

45. Gussensladt
Wurtemberg.

46. Gutenberg, Idem.

47. Ilemerdingen.. .
Idem.

48. Hemigkofen
Idem.

49. Hengslfeld
Idem,

50. Herlikofen .
Misin.

5 1.
Ile.rlisheim

Alsace-Lorraine.

02. Hermsdorf
Saxe-Altembour

53. Heuchlingen
Wurtemberg.

54. Honau
Idem.

55. Moppendorl'
Prusse.

56. Hùtllingen .
Wurtemberg.

57. Jablcne
Prusse.

58. Jcrzyéo
Idem.

5q. Kaltenlhal
. .

.'Wurtemberg.
60. Kaur.ach

Idem.

61. Kniebis
Idem.

62. Kraftsdorf,...,.. Retiss.

63. Kvuppamûnle, Prusse.

64. Landech-Bad
Idem.

65. Leimzell
Wurtemberg.

66. Lôchgau.,. Idem.

67. Loffenau
Idem.

68. Magstadt.
Idem.

6g. Maichingen.
Idem.

70. Marstellen
Idem.

71. Mehrsletlen
-Idem.

72. MerklingenbeiHerrlingen. ....... Idem.'

70. MerHingen bei Iieimsheim ',
Idem.

74. Miechuczyh, s
....'.'. Prusse.

75. Mlecewo-, , ,
Idem.

76. Moresnet .........' Idem.
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77. Mnlfingen Wurtemberg.
78. Mulhlangen Idem.
79. Nallheim Idem.
80. Neckarrems Idem.
81. îScidlingen

.
Idem.

82. Neliingen bei Herrlingen Idem.
83. Neliingen bei Esslingen. Idem.
84. Nendingen Idem.
85. Neuhausen ob. Eck Idem.
86. Neulaulern Idem.
87. Niederau

*
Idem.

88. Nikolaiken (Rcg. Bez. Marienwerder) Prusse.
8g. Oberjettingen Wurtemberg.
90. Oberlenningen Idem.
91. Obersteiubach Idem.
92. Onstmeltingen Idem.
g3. Oppelsbobm Idem.
g4- Perouse Idem.
g5. Pleidelsheim Idem.
g6. Poppenhausen Prusse.
g7- Querenhorst Brunswick.
g8. Rechberg

,
Wurlemberg.

99. Redebas Prusse.
100. Reichenbach bei Baiersbronn Wurtemberg.
101. Reinerz-Bad Prusse.
102. Rôhlingen Idem.
io3. Rosenberg Idem.
io4- Rulesheim Idem.
io5. Schechingen Idem.
106. Schloss-Zeil Idem.
107. Schnaith Idem.

1 08. Schopfloch Idem.
10g. Schoinboch Idem.
110. Simniersfeld Idem.
111. Sôhnstellen Idem.

112. Solitude Idem.
1 '3. Spreitboch Idem.
114. Slommheim Idem.
u 5, Steinbeim an der'Murr Idem.
116. Sicilien atn Iluchclberg Idetn.
117. Siift-Keppel Prusse.
1

18. Strassdorf Wurlemberg.
1 ig. Sulzboch amKoche.n. Idem.
1 20. Thalheim Idem.
121. Thannhausen Idem.
122. Thannbeim Idem.
128. Topper Prusse.
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124. Trochtelfingen bei Pfaumloch Wurtemberg.

1 25. Turkheim bei Geislingen Idem.

1 26. Unterhausen Idem.

1 27. Unlerheimbach Idem.
128. Unlerjesingen Idem.

1 29. Unlerlenningen Idem.
i3o. Unterschneidlieim Idem.
i3i. Untersielmingen Idem.
i32. Vaihingen a Fildern Idem.
i33. Vorderheîdé Prusse.
i34- Waldmôssingen Wurtemberg.
i35. Wallenrod Grand-duché de Hesse.
i36. Weidenstelten Wurlemberg.
137. Wiernsheim Idem.
i38. Winzingen Idem..
13g. Wissgoldingen Idem.
i4o. Wulsdorf

,
Prusse.

i4i- Zaperfeld Wurlemberg.
i4a. Zaisersweiher Idem.
i43. Zobingen

„
Idem.

II.
Bureaux supprimés à biffer sur la nomenclature.

1° Dalstein Lorraine.
2° Rucbelberg Prusse.
3" Lobnitz (Reg. Bez. Stralsund) Idem.
4° Nuspliugen Wurlemberg.

LU.

Bureaux qui Jiqurent actuellement à la nomenclature
et dont la dénomination a été changée.

Les noms de ces bureaux devront être rectifiés sur ladite nomencla-
ture, en observant l'ordre alphabétique, conformément aux indications
ci-après
IB^BMM^^—MBHlIltUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIWmilWII^IBBM^MH^—^—M———M

ANCIENNES DÉNOMINATIONS. NOUVELLES DÉNOMINATIONS,

î. Botlzanovnlz Prusse Botzauowitz Prusse.
H. Chrezelilz Idem Schelitz Idem.
3. Clnuloba Idem Kudolja Idem,
/t. Czcrwîtjuka Idem

. .......... Schcrwioultu..
.

Idem,
h. Dziesehowilz Idem Dcscliowilz Idem.
0. Kisclikovcti Idem Welnaït idem.
7. Kôptinick., Idem Copeiiick Idem.
8. Scliwnrza Idem ScliwùrzaKv: Schlcnsingen. Idem.
9. Sulz WurtentLcrg S11I7. But Netar. Worteniborg.

10. YVeiiigarleii ou Altdorf.
. . .

Idem "Weiugurlen ( Alldorf ) in
Wurtemberg. Idem.

11. Zamîowilz Prusse SandowRz Prusse.
la. Zygloud Idem Zeigluml Idem.

,
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MODIFICATIONS DANS LES TAXES PERÇUES EN ROUMANIE.

L'office roumain vient d'informer l'Administration que les taxesàper-
cevoir en Roumanie sur les correspondances affranchies à destination
des autres pays de.l'Union, et; sur les lettrés non affranchies provenant
des mômes pays, ont été fixées par une loi nouvelle ainsi qu'il suit

:

Lettres affranchies, 3o bani (o fr. 3o cent.) au lieu de 25 bani ;
Lettres non affranchies, 60 bani (o fr. 60 cent.) au lieu de 5o bani;
Caries postales, i5 bani (.0 fr. i5 cenl.) au lieu de 10 bani.:
Journaux, 5 bani(ofr. o5 cent.) au lieu de 10 bani;
Autres imprimés-et échantillons, 10 bani (o fr. \

, ,
;l ' '

I taxes
10 cent, .; -,.:: 1 , , -, ,

1>
.,'-, '-, ,. 0 , .,,.-,,

, , > précédemmentDroit de recommandation, 3o bani (o lr. 00 cent. j. t '
Port des avis de réception, 10 bani (o fr. 10 cent.).. ) 1 L'

Le tableau D annexé au tarif général n" 1185
,

pages 86 et 87
,
devra

être reclifié en conséquence.
Les mêmes rectifications devront êlre opérées par les agents chargés

du service d'échange avec les offices étrangers sur le tableau qui fait
suite à la circulaire générale du 10 novembre 1875 (pages 26 et 27).

CORRESPONDANCE AVEC LIS BRESIL ET L'AMÉRIQUE DU SUD.

Les steamers partant de Liveipool lei8 de. chaque mois à destination
de l'Amérique du Sud et rentrant à Lïverpool le

1
6, cesserontdorénavant

d'avoir qualité de paquebots-poste britanniques;
Il s'ensuit que les correspondances pour le Brésil, la Confédération

Argentine et l'Uruguay ne pourront plus être expédiées par cette voie
que sur la demande formelle des envoyeurs. En pareil cas, ces corres-
pondances devront acquitter les taxes indiquées à la scelion 7.3 du tarif
général n? 1185.

;
' "

.-.
.

: CORRECTIONS AU TARIE GÉNÉRAL \'° 1185.

Nomenclature G des escales des paquebots :
biffer aux sections 12

(Bahial,' 27 (Buenos-Ayros), gg (Montevideo) et 122 (Rio-de-Janeiro),
dans les colonnes 3 à g, tout ce qui concerne les-paquebots partant de
Lïverpool le 18 et rentrant à ce port le 16 (à Paris le 17).

-
2e- DIVISION. —- 3e BUREAU. — MATERIEL.

ÉMISSION, DE TIMRRES:POSTE. '

À partir du «"octobre 1876,-le bureau du matériel sera en mesure
de satisfaire aux demandes de timbres à 20 centimes, à 75 centimes et
à 1 franc.

.
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.. MODIFICATIONS À APPORTER À L'INSTRUCTION. GÉNÉRA-LIS.

Appendice 11° là, page 90â de l'édition de .1876..
Appendice n° là, page 903 de l'édition de 1868.
1° Titre du 2° tableau, timbres-poste à 30, âû, après le nombre âO,

ajouter : centimes. — Biffer 80 centimes et remplacer par 1 franc.
2° Titre BU 3° laoleau

:
timbres-poste à 2-i. Après-le chiffre â, biffer

et. Après le nombre 10, intercaler et 20 centimes.
3° Établir un 5e tableau spécial pour les timbres 376 centimes dans

la forme ci-dessous indiquée
:

2/1 5" de feuille, soit 20 timbres.
4/i5°" de feuille, soit 4o timbres.
6/1 5"' de feuille, soit 60 timbres.
2/3 de feuille, soit 100 timbres.
2 feuilles, soit 300 timbres.
4 feuilles, soit 600 timbres.
6 feuilles,' soit tjOO timbres.
10 feuilles, soit 1,5oo timbres.
Et ainsi de suite de dix en dix feuilles.

3e DIVISION. — 4° BUREAU. VÉRIFICATION DES PRODUITS-

MODIFICATIONS APPORTÉES' AUX LISTES NOMINATIVES N°' 9 ET g QUATEH,
À L'ÉTAT N° 2g ET AU REGISTRE N° 26 (D).

Depuis le commencement,de l'année courante, l'affranchissement en
numéraire a été supprimé pour les lettres et les objels de correspondance
de toule nature à destination do l'étranger, et ces objets ne peuvent plus
èlre affranchis qu'en timbres-poste. Celte mesure entraîne .la suppres-
sion

, sur les listes nominatives 11e 5 q et q quater, des tableaux qui étaient
destinés à recevoir la constatation de l'affranchissementen numéraire des
objets dont il s'agit.

D'autre part, les indications données par les listes nominatives n°" g
et g quuier, relativement aux taxes à percevoir pour l'affranchissement des
journaux, imprimés, échantillons, etc., distribuâmes en France et en
Algérie, n'ont pu encore être mises au courant des modifications appor-
tées dans les tarifs par la loi du 24 août 1871 et par les lois postérieures.

Dans ces conditions, il est devenu indispensable,, afin d'éviter aux
agents foule cause d'erreur, d'opérer la refonte des listes nominatives
n°s g et g quater.

Les nouvelles formules qui devront être substituées à celles actuelle-
ment, en usage ne seront plus établies que sur feuille simple. Elles ÇOÎB-
prennent deux tableaux, l'un placé au recto, destiné à recevoir la cons-,
talation de la perception en numéraire de ^affranchissement' des jour-
naux, imprimés, etc. pour la France et l'Algérie ; l'autre, placé au verso,
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sur lequel devront être décrits les objets chargés ou recommandés dont
la valeur des timbres-posteapposés sur la suscription ne représente pas
la totalité des droits et taxes dont ces objets sont passibles (article 548
de l'Instruction générale).

L'état 11° 29 elle registre 11° 26 (D) ont été modifiés en conséquence
des dispositions qui précèdent.

Les directeurs recevront prochainement du bureau du matériel, un
premier approvisionnement des nouvelles formules n"1 g, g quater,
26 (D) et 29, dont il devra être fait emploi à partir du mois d'octobre
prochain, efils en opéreront immédiatement la répartition en Ire les
comptables sous leurs ordres, dans la limite de leurs besoins dûment
constatés.

Le dernierjour du mois couran l lescomptables renverront à la di rection
les formules susmentionnées devenues hors d'usage et qui devront, être
livrées à 3 administration des domaines pour être vendues au profit
de l'Etat, conformément aux dispositions de l'article

1
5a6 de l'Instruc-

tion générale.

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° 88 ET AU BULLETIN MENSUEL N° 89 SUP-
PLÉMENTAIRE, MOIS D'AOÛT 1876.

Page 335, reporter l'indication

«De l'inscription maritime*
. . . .

|L. F, | idem |
11

|
»

formant la dernière ligne de celte page, à la suite de l'alinéa ainsi conçu
«Page 2o3 du Manuel des franchises, col. 3, 4, 5 et 6 du tableau

on0 3, 70 ligne; biffer les indications suivantes, portées en regard du
.« mot «

Commissaires.
»

Page 386, ligne i 5
,

remplacer
«

1280
» par « 1*79. »

Même page, ligne 17, après pendant dix heures, ajouter : a en été,
» et pendant neuf heures en hiver.

»

1.™ DIVISION, 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ALGÉRIE.

CONVERSION DE CINQ BUREAUX ENTREPÔTS EN BUREAUX DE FACTEUR-BOITIER.

Par arrêté du Gouverneur général civil de l'Algérie, du 2 5 juillet
1876, les bureaux entrepôts de:

Rouffach (département de Conslantine),
Duvivier (département de Constanline),
Les Atlafs (département. d'Alger),
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Oued- Traria (départementd'Oran),
Franchetti (1) (déparlement d'Oran),

sont convertis en bureau de. facteur-boîtier.

CRÉATION DE DEUX BUREAUX DE FACTEUR-BOITIER.

Par arrêté du Gouverneur général, civil de l'Algérie, du 25 juillet
1876, il a été créé des bureaux de facteur-boîtier à Héliopolis (dépar
temenl de Conslantine) et à Bou-Henni (département d'Oran).

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

( Les directeurs des postes soui .-inloriscs à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux
(lui seraient disposés à jeproduiro dans leurs feuilles les lenseignemcnts y contouus, comme élant
de nature à intéresser le public.)

L'Administrationrappelle (pie les changements dans la circonscription de bureaux de poste
doivent être exactement mentionnés au Dictionnaire des postes.

I5^*—™™"™™™-,.
I

BUREAUX
BUHJ;,tUX

il

DÉPARTEMENTS. »« «««ISII i T" g

ou autres localités. *" ». M,™nvA»KT. "^J^""

I
Cliaronlc*Iiiierieurc Craznuues Siùnl-Porcliaiio Povl-iVEnvaux.
Citer Moi'nay-Bcn-y Yillocjiiicrs Mcnelou-Coulurc.
Currèxu K euville Sainl-ClianianL Argcntal.\ Mi-uoirc °
.Doulis Chantiers établis pour la | 1

construction du fort du Ponl-de-lïoidi
1 ) I

Lo.nont cl situés Mir
\o\ Saiiil-Hipjiolylo- sur-> Pont-de-Roidc. I

territoire! de la communeL Ic-Doubs ) ( biUls cxccplio». ) I
de Chanicsol ] 1

Lande» Galons | Gnrcin Ygos-.V-Satimiiit. I
! Loirc-Inféricure.

.
Buurlièrc (ha), Uprii;idîôrc\

i Ufl)-> Gonaclière ( la )
,

( Mauves.,., Carcjucfou.
| sections do la commune [ (ExceptioiincHomoul).
;

de Ciirquiifou J

; i
lî'r(iîssîn<!l-dc-I.roiu-(jiics | Mcyrucia Ycbroji.

j J Malbosc, Pergurct, sections i Mcyrueis.
!

Lozère \ de. la communedo Fraîssi-/ Idem ' (Exceptionnel. I
\ \ ncL-ile-Poiinpics ( Icmcnl. ) g
i / Eois-lus-Moincs

,
section do') ( Damvillcrs. I

| i la communede "Villcis-lcs- • Spiucouil
<.

(Exceptionnel- I
] "Manîjk'ijncs * ' loment. ) 8

i Mouso \ Ville-1'W, Croclis (les),) ( Éloin. I
| i sections de In commune/ Damvillers ( Exceptionnel-
i \ de Grcinilly J lement. )
' Pyrénées (Basses ). Ger Soumoulou Pontacq.
i Rhône Tliel Les Eclianneaux Cours.
I Seinc-ct-Oise Port-Marly Bougival Marly-le-lloi.
B Sèvres {Deux-)... .S'-Pierrc-dos-lùbnubrogncs. Clintillon-sur-Scvro,

.
Maulcvrîcr.| (Maine et-Loirc).

^fttclocaiilô a été jusqu'ici connue sous le nom de: ï)r;.-er-li.niu;].
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT.AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

ÉDITION ÉDITION

ANTÉBIEUHE. DE 1876.

—~—— —-—-— CHANGEMENTS A OPÉRER.

' Go- : " Co-
Pagcs. Pages.

. .Jonnes lonncs

.
27 o .2.1 3 Anlhé, Lol-el-Garonne

y rayer ce qui suit, et y substituerar. "Villcneuvc-sur-Lol,ic°" Tournou-d'Agenaîs , 55i h., J'our'non-d'Agenças.

125 1 95 3 Bcllo-Cliaiiibre,Isère. 29 h., rayer clic Mo»la1i:-u cl y substituer c™ Sainte-
.Morie-du-Moui.

.

221 3 170 3 Bourdoir.es (Les), Isère, 2 00 li. t raytr c',c Enlro-detix-Guiors , et y substituer
ctie Sainl-Laureiît-du-Ponl.

-
~

22S 3 17G 1 Bouric-ns, Lot-et-Garonne, rayer ce qui suit cl y substituer ai*. Yilieneuvc-
sur-Lot, c°n Tournoii-d'Agonais, GjS b., Tournou-d'Agenais,

2G1 1 200 3 Entre Brissonneau (le) cl Brissonnerie ( la ) ,
intercaler Brissonncllerie (la)»

Loîr-cL-Clier, 53 b., c'11' Concrïcrs.

331 2 255 1 Cazideroque ,
Lot-et-Garonne

, layer ce qui suit, cl y substituer ar. Yilloneirve-

-. .
sur-Lot, coa Tounion-d'Ag-euais, /|6u h., Tournon-d'Agcnais.

490 1 302 3 Gourbiac, Lot-et-Garonne, rayerce qui suit, et y substiiituer :ir. YOlt-neuvc-
sur-Lot, c°" Tonnion-d'Agenais.,37/1 h., Tounwn-d'Agamis.

532 2 4)0 3 Grozol (ginml et polit). Isère; 98 b., rayer cDC Saint-Marcel ci y substituer
c''0 Chapareillan , cxc. Ban* us.

551 I 434. -2 Désert (Le), Isère, i5 h., rayer c"ç les Echelles, cl y substituer c1,c Saint-
Laiircnl-du-Pont.

575 1 452 3 Echelles (Les), Isère, rayer co qui suit, et y substituerY. Entra-Deux-Guiers.

02G 1 491 3 Fayot (Le), Isère, 18 b.,.rayer c,,c Saint-Marcel, con le Touvel, et y
substituer'c"*1 Banaux.

G7S 2 532 2 Fourvoicries-Chorlrcux, rayer ce qui suit, et y substituer J&èrc ( Korg! }
,

c1"3 Sainl-LanrenL-du-Ponl.
1037 3 801 2 Martins {Les.)

,.
Isère, a00 h,, rayer cl,e Eutrc-Deux-Guicrs, cl y substituer

1
' c"u Saitil-Laurcnl-tlu-Ponl.

11043 3. 800 2 Mascj.nîèros ,
Lot-et-Garonne

, rayer ce qui suit, et y substituer ar. Villeneuve- i

sur-Lot, c°" Tournon-d'Agenais, /-A7 li-, Tounion-d'Agcnais.
,

I

1113 2 859 3 Moiitalicu
,

Isère, rayer c"° SuiiiIc-Maiîc-du-Moni , et y substituer c"* Snint-
1 Vîncim-d".—McrcTite. 1

1371 3 1000 3 Près (Les), Isère, luG h.., rayer c"e Montniieu-Yorcicn
, cl y substituer c110 S10-

: Mane-dn-lVlont.

1378
;

2 1065 3 Provenchcs (Les), Isère, /|0- h., rayer cne Eiitre-Dcux-Guicrs
, cl y substituer i

c"' Saint-Lauronl-du-Ponl.
.1429 3 1105 1 Revois (Les),Isère, 4 oh., rayer c110 Saiut-Christophc-entre-Dcux-Guicrs,c£ y

|
substituer c.a" SainULnnrenl-dii-pQiil. g

1430 ' 'à 1105 3 I\cy (les), Isère, 3o h., rayer c"° les Echelles, cl y substituerc"0 Saint-Laurent- I

i du-Pont.
. .

"
.

|
161G ; 2 1247 1 Saint-Gcorg?s, hère, 9S h., rayercnt Saint-Marcel, cty substituer e*1*1 Sainte- W

i Marie-du-Mont, exe. Barraux. B

1649
:. 3 1273 3, Saint-Marcel, lsore, rayer c"c Sa'inie-Marie-du-Mout, et y substituer cno Gba- g

;
pareillan, exe. Barraux. Ë

1/-/ I l'OOO
.

1 : Tîiczac, Lot-et-Garonne,'rayer ce qui sait ei y substituer ar. Villeneuve-- |
sur-Lot, con Toiirnoii-d'Agciiaïs,.5og.li., Toumon-d'Amenais. |

174J q ; Ipoo 1 Tournon-d'Agenais, Lot-eL-Garohne, au- lien de 4\2o6 b., porter i3fb h, îj



BULL. MENS. N° go. — 429 —

l" 'DIVISION.-— 3°' BIKiEAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRANCHISE POSTALE ACCORDEE AU SENATEUR, COMMISSAIREGENERAL

DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878, À PARIS. ' -
Aux termes, de l'article 3g du règlementgénéral de l'Exposition inter-

nationale universelle de Paris, de i 87S, approuvé par décret du 7 sep-
tembre 1876 et inséré au Journal ojjîciel du q du même mois, toute,
communication relative

;<
l'Exposition adressée au «

Sénateur, Commissaire
«.général de l'Exposition universelle de 1818, à Paris », est dispensée de
l'affranchissement,dans le ressort du service postal français.

Les agents devront, en conséquence, laisser circuler en exemption
de taxe les communications dont il s'agit. Ils recevront d'ailleurs pro-
chainement des instructions concernant le règlement définitif des fran-
chises accordées à la correspondance relative à la prochaine exposition
universelle.

PURIFICATION «'UN •2 1° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le 21e supplément au Manuel des franchises, publié ci-après, contient
notification d'une décision prise par M. le Ministre des finances le 31 août
1876, clans les termes suivants:

«ÀHT. ior. Monseigneur Rossel (Michel), évoque de Pariuni, in par-
«

libus infidelitxm, administrateur du diocèse de Saml-Jean-de-Maurienne
«(Savoie), jouira des droits de franchise et de contre-seing attribués

0 aux évêques.
«ART 2. Le contre-seing de monseigneur j^ossel sera exprimé parla

«lettre initiale de son prénom précédée d'une croix (+) et suivie de lin-
0

dicalion de sa qualité à'administrateur du diocèse de Suint-Jean-de-Mau-

« vienne. »

Les agents sont invités à reporter très-exactement les indications de
ce supplément sur l'exemplaire du Manuel des franchises qui se trouve
entre leur.-; mains.
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BULL. MENS. N° 90. — 431 —21" SUPPLÉMENTAU
,

Â MANUEL DES FRANCHISES.
iHBi- :. .

DÉSIGSATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES $
CATIOS __ : "*» 1!wnaigT.^^ -~-_ «««aasaH^ —-

p ^iiiiiiiii«^g»ggEasçuMiad^^j^^aaijmu^ati,^aWM.,1,^?iWB,a, , Hw™MM_-_**_^_aigg____amM_—__—_____a^__-W|
des ^T ~ ~ ~~ ~~~ " ~ ~~ ' '- " ~ I

: pages AUTORISÉS s™*™ » REïïVOï AUXQUELSLA CO-AUESPOXDANGÎ:DE SERVICE f FORME ARRONDISSEMENT, , .,
du > , • a indiquer ^ . - ^ lPnnr-lti. GïEcoascniPTiosou RESSORT J> L. JxLA!*Il Ua

Manuel " conlre-5,Sn,ir M» °°l°nnea d°s fcmcl.onnarre. | »»» £*«-""
J;]]is ,..^^ d__el DATES

iM leur du tableau n" 3 et des personnes désignés dans la colonno ci-contre |
domBSp01(I)A!(OB

la correspondance
Iran- correspondancedo service. du Manuel- doit cire remise en franchise, -î circulant. valablement contre-signéo ÉTATS DE ciRccrnscniPTiON. DESDBCISTOSSchises./

-

des franclusos. - 3 en franchise ^circule en franchise.
_^

.
' 3 3 \

^
' h .....____-.„ 'i \

,
(lo,il

,
•-—»=»» ~- =*—— —- "" ' ^ """ ~ ministérielles.

^.représentée. ^^ Nouveau. d»t_-W. P'6«-
Sj 5 G 7 8 ' g- 10

\\
.

;il ^

19 Administrateur du dio- B (au-dessous do Jouit des droits de franchise et do contre-seingattribués |
ceso do Soint-Joan-de- la it0 accolade), aux évêtrucs :\ j
Mauricimo (Savoie) (a)

" " " * " 3l août 1876.

^ :
1

i ________
' i :

-
' ™ — ™ ' "* : !

1 -

- !

(2) Monsoigneur Rossot (Micliel), évctjue.de Parium, in partihus ijifulclium, n dtc iii.tiluô adroiriistretour

du diocèse.deSai_l-Je«n-tlc-Maiiricniie,parune linlle puL'liéc par LICLTCId'j i 2 aoul i S76. --.,* ;
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v DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE «.»«-.«.*.*»«

£*r£TOBÀlI.
--____«-w-«^—- POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS S'OUT&iS-IdER. -•—«= —~*—

ROTA. L'Administration «es postes fait tout ce qui est p,n son pouvoir pour connaîtrela ila le ruelle du départ
dos bâtiments on partance pour les colonies et autres pays d'ouliû-mtr*, ïiiaiû ci!c ne saurait a-iîrjijcr «pendant que
)es ^dttniCTiii ci-après désignes partiront exactement eux jours imlifjKcs,

Les recevours sont outorîscs à communiquer le présent laideau aux. éditeurs de journaux (<m seraient disposes à
reproduire dans leurs feuilles les rensoiguementsy contenus comme élaut de nature à iittcresser je pur-lie.

A.Dr.ÉT?ïATioxsejuplovéùs dans la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou ï38.li*oie-«t à vapeur. | Y. signifie Bâtiment a. voiles» \ G. signifie Commerça.

p0*™'""*™'T' '"•""'~'--*=^'-^—•--=' —--*-> ~— -^^-^^
KoBîbo ]

3ATES i-OSTS NOMS ] «T™" ™>- | C*"T-«SKS '
d'ordre. I.KSTO«-,O«. -, d„ a.îp^-tï. de déport. d,s bâtiments. | j,/..;^°llt5. «cm.

| *™^",
!

I ^J. „„!,...„ ta_JL„ J s. ! ..,.„„L_, .,.!,,. ! ...,....,„,L™,,|

§ 1". — Bâtiments purtaiii des parti de vra/icc peur les culonia frimr.anes (1). B

I 1 Guadeloupe 1er octobre. Le llavr;>. . j Y,;>rï:-.-Agosliii;..iY.C.. . . . .
;>50 j Augcr. §

! 2 Idem 10 /"V" |H-'-'.è!:c-ol-Geoi-|/'dcm 8-ilO Idem. k
l i «"'* !

|j 3 Martinique 1" hlcrn .|.\délina \Idem ('00 idem. K
'i h Idem.. :ib Idzm... ,

^éiuscu \Ulcm 65it Idem. \f
|[-

| S 2, — Biiiimetits partant, à. (talcs irrégulicn-s, des parts Je France poire les 'pays étrangers |
l d'uutrc-uicr (2). \p

1
5 Bahin l5 octobre. 1 Le Havro.

.
il'igaro IV. C 050 j Ferrure-. K

f
l> Buénos-Avi-os ia JMcm (iem-gir.a [Idem «00

j l'eivjtier. |B

[ ' S Carlbagène 3o \ldci,: .lano .'ifcm 000 i Couvert, [fi
i 9 l.ivc«.! 1" \idem Singnporc lil-:m «100 | relit-Didier. || 10 Idem 3!) \îd(m l'auaina hhm...... USOi.Vrm. I
fi 11 Mnregiiur. /, hif.r,:.

, . . . ,
.léi 61110 Sl.inég.

.
1,500 ! Cuiric. g

-
12 tden K, )d;m, Ccaniiso Idem 1 ,500 i Alac-Yvcr. I
13 Para /,' Idem .léiùmc ideu ,. ] ,500 j Civric. |
14 Wcn 19 lien Crarcnse idem 1,500 j Mac-Yver. fc

15 Pomambuco s:» Idem Fidélité V. C f>50 ! Ferrèro. ï
lfl Port-au-Prince. ... eo Idem :\ly:-oic Idem 70O';E. Ocvé. t
17 Bio-de-Iam-ÎTO 1" Idem Va'l-<]e-S.-,îro Mm E00 lîaltialliu. |

\ 18 Idem 5.S -Hem Franciscopolis.
.

Idem U0O itiosurier. f
^ .10 Rio-Grmido-du-Sud. aft Ment.. . . . . Cora Idem 700 E. Dcvé. |
|. 20 Sainlc-Marlhc 3o Idem Jane i««i 000 Couvert. i
|- 21 Saint-Thomas 26 Idem Clievrcuil Idem «50 Dliniont. |[ 22 Trinidad j/> Hem Soisicl Idem 250 Masurier. |
j 23 Valparaiso 1" Idem Vajpnniiso Idem 950 IVt'u-Didicr. H
i 24 Idem !>5 Wcin...... Gunleintlla Idem 050 Idem. H

25 Véra-Ci-nz i5 .. Idem Manille Idem SOÛMcm. |
|(r)

Les liaiiitajits de la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires et des ir.'ifii-imés de C

toute nature. L'a{rr:t;:chis-:.e,r..ent est facuHat't!' pour les letirr-s ; il se compose du droit fisc d'un décinio pour h

port du voie de mer, et dç la ta%e territoriale applicablo en cas d'ailrancliissemenlaux lettres du mémo poids |
circulant on France do hure.au à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'omhaiijuenient |
désignédans la 4° coloaue

, a raison do 5 centimes par 5o yamaicsou Irar.tion de 5o giama.es. |
(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de |

;
marchandises c! des imprimés do toute nature. Ces objets o.iivent être nuranchis jusqu'au port do débnrcjuc-
meut désigné dans la a""- colonne, La taxe d'afleanchissmuentpour chaque leilro est de 00 centimes par
ï5 jirainnies ou fraction de i5 grammes. La taxe, d'affranchissement pour les échantillons et les inij-riinée
est de io eontimes par Go grammes ou fraction do 5o grammes.
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I
rlATÏJf-.K SAÏ-ITAÎHSS ,|N3SI5K0S ÏUTES rOÏ.Ï.1 ÏO'ÏS J, TOS- ^maletira§

, 3EËTISATJ0KS. , , ., .J"5 r.-ueieur»
S d'crars. a*'...êparts. sie écpO-rï. ûes bâtiments, bâtiments. KS-GK. on agents.|i

a 3 £ 5 6 y S]
!'*"'" '" """" ' —y- ™—™—.™.™— .a»™,.,,.,™™.,..™. -=™ ..~™-*.. »™™»
I S 3. — B&liihcnts à vapeur partant, à dates réynlilres, des ports de France puw tes paysI A'outre-mer (1). |

II 2G Bahia iar octobre. Le Havro.
.

Villc-dc-Iîaliia.. Steamer.., l,S0O Masurier,
I 27 Buéoos-Àvrfs 3 ..Idem, Douai' Idar...

. , . ,
1,500 Cuiric. m

j 28 Idem .'..,, 16. .... Hei;- San-Ma-.lin
. . . .

Hem. 1 ,S0O Masurier. I
S 29 Idem >7 Joci.-i. iVniers Idem 1,800 Currio. |

fi 30 Cap Haïtien 1Ç) Idcr Alleniani.- Ideir. 13,000 Brostrom. |
|j 31 Idem 3o /fît!)!...... Fianconia Mai 3,000 Idem.. j|

.
32 i Colon io |Mc!,. j Alloninnin:

. ... Idem 3,000 Idem. |
I 33 Wem 3o JW,.,-.-! j Franconia idem

. ... 3,000 Idem.
jl

I 34 Cur.-.çao le,
..'/«:,-,!

Ailemania lier/ 3,000 Idem. j

|| 35
;
Idem..

. oo ;^?;.-,.....
j
Frauconia Ida, 3,000 Idem.

fj 30 | Goi'.nïvos ,, 19 [i:U>r. I Ailemania Ideir...
. . . .

3,000 Idem.i\
37 [Idem 3o \l-Ic.'.....

. .
Frauconia.,

. .. Idem 3,000 Idem.
jjj

38 jLaGuayra 19
\ide:n.....'.!

Ailemania 1.--CK
,.

3,000 Idem.
% 30 \h!cm 3o 'Idem I Frauconia i-'w 3,000 Idem.| 40 jMaalévi-b'o 3

\lde»
iDonali. ...... .

Mer.- 1,500 Currie.
ti il \UM 16 lldai I San-.\!aili!!.

. . .
; lien-, 1,800 Masurier.

.
rj 42 \ldem...

17
\l-tem •['éiiiers j i.icrr. 1,800 Currie.

I
-43

|
La H-.vi'ie 3o \UUm I-laniioïer j idem 2,500 Lhcibei'c-.iUno.

1
44 ! Kow-Orléans 3o Idem Idem ! fer» 2,500 Idem.

'{i 45 Pernambuco i1* idem...... YiUv-de-Baltia,
. j Idem..

. . . .
J .500 .Masinier. |

140 Port-au-Prince ig.. ..... Idem Ailemaiiin \ idem 3,000 Bvostroiu. |
47 Idem 3o Idem. Frauconia j idem 3,000 idem. |
4S Porto-Plata 19 Hem Ailemania ! idem S.OOi.i Idem,

H 49 Idem 00. . . .... Idem Frauconia Idem 3,000 Idem. |
i 50 Porlci-l'uco 19 Idem AUsmania Men 3,000 Idem. !

H 51 Idem 00. ...... Idem.....
.

Frauconia Idem 3,000 Idem. ||J
52 Porto-Calm!î-j 19 Idem Ailemania Idem ..... 3,000" /liera.' ••Il

'§
53 Idem l3o Hem jFraiiconia Ida, 3,000 Idem. j

I 54 l'uo-de-janeiro, ... 1er....... Idem j YilIc-de-I3ahia,
.

Idem 1,800 Masurier. ||
I 55 Idem 3 Idem Illonati.. Idem ! 1,500 Cuiric. Il
1 56 /lient 16.,- ... Idem ! Saa-aïarlin .... | Idem .. 1,800 Masurier. gS 57 \Idem.... 17 ,

Idem T.éuiers Idem...... 1,500 Cr.rrie, [fi

53 Santos 1" -.Idem...... Villc-dc-Bohia.
.

Idem 1,800 Masinier. 1

50 Savanilla. 19.. .,,., Idem Ailemania Idem..
. . . .

3,000 Brostrom. S

00 Idem...., 3o Idem Frrmconia,
. .

.'. Idem 3,000 Idem. 1
GI Saint-Thomas in .

Idem. ..... Aîlemanio..... Idem 3,000 Idem. 8
t| I
Û G2 Idem.,.. 3o Idem FranconU Idem 3,000 Idem. 1fi

63 Trinidad 3o Idem j Idem Idem 3,000 Idem- g1 i i
n (l)"~'Cès he.bitants de la Franco peuvent expédier par cette voie, des lettres ordinaires

,
des échantillons et défi B

a imprimés de toute nature. Ces objeU doivent éire ajjT&hchït jusqu'au port do débarquement désigné dans la I
Il a* colonne La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est do 1 franc par i5. grammes ou fraction de

.
B.I 15 grammes. La taxe d'affranchissement poux les échantillons otlos iropriinés est de ]o cent, par ôo gr. ou I

g[ fraction do 5o gr. Il
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1" DIVISION.

»»«««• 2° STATISTIQUE

FBUCOII.ES, DES AFFAIRES CONTENUEUSES
COÏt TESrtE'JÏ

ET TABITS.

MOiS DK JUILLET 1876.

ÏAKLKA.U N° i. — Contraventions à l'arrêté du '27 prairial cm 11.
(Transport frauduleux de correspondances.)

KOMBUE AFFAIRES
A VF AIR ES

»« raocès-vm-.sura KOMBRE TEIHJKEES
constatant do par voie de transaction. i-ï-r J.h..Et, 4 J.» JUS,1CL.

dos p-erquiaitiems négati-os, raoojj T5S- '^~*' """ ' ' Kr^7"*Htvo7Ub^^
~

(ïre-ssus par ôATJX i , j
_~—-««j»^*. «**«= -..

«unul-Js KoiaLro Montant
p; oeos-ver

MVOCW-VM- ^ontnnlIl
J'-5 V« .,4 i

*!.Evr.
<î ' l^e8 Ùïttix beus 3„ -1„»„,1-.

gendarme- ,jc" fc " procos- donné lieu do-jné liru et riB douar.es .;.,, ï>.<""' <?•>«
.

c" ides 'a des
rie, ol ,„,

l! "'"-"tld-.ie. «r:..u. L,„, ,,.„;, ar,,„iu.> cvnjamna- «•" »'»'*- j
octrois. nient*. lions. *

l s i' i i 6j7 8 g>
fr, c.

J

fr. c.
î

504 « 071 . 102 3,52!) 25
,

. «

|

1,175 i J

' 1
i j _

^_A^A—A
TABLEAU ?'* 2. — Contraventions à la loi du iG octobre 18ù9.

(Fronde en malien* tïe timbres-poste. )

J-TOMBRF, AFFAIHES ACQUIT- KOM»ÏÏR D'AFFAIRES i
<le AîiAhwori.Hri^g AYANT I>OKKÏ* I(IEU À DKS COSÏ'ASINATIONS Juuicuiitîis. |

PB0CÈS-TET|BAV;X par TlilluENTS -"•^atenirnTTinTi.ii. --- -«sm-ras^aw*'**" -^ |
annulés 109 parquets. Application d'amendes EmprUon- |

"pour canso ~— *"*""*
, „

ncsncul £
ainfiufîiKîtTic?

Ï i J -
BÎ 5 jorus S

de preuves ?-Vmbre. Nmnï>r8. "- tîli ^e u;i-iif**>siis • y
malcrieHcs. i » 10 fr. 11 à so fr. 21 ù fiû iV. JR 5O fr. un mois. S

1 a 3 /i 5 6 7 S i

4 30 0 21 6 | 3 1
1i _ _

I li
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856,

( Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.}

aMMM»MWB»l»MMrI?»3aCB»MMr»gP3aqrM3BlWgP't^MM»^

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR YOIE J)E Tn.AX5AC.TIOK. A LA JUSTICE.
d. ' „__.. ^ |_r_|

PBOCJJS-YEHBAUX

annulés Montant Nombre "" Nornbr. Montant
Nom!,r"

,
de

.
de

par ttoa . d«
procès-verbaux proces-vèrbaux

l'Administration ^ transactions ayant ayant twsnden

pour cause donné lieu donné lieu

d'invalidité. procès-verbaux. » de" > uc»
_dos frais. acquittements, condamnations. des fraU.

l a 3 4 5 6

fr. e. fr, e.

I" 83 4T1 3.21H 00

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà Varticle 9 de la loi du 4 juin 1859.

(Insertion do valeur*!prohibéesdans les lettre)
t

imprimés, échantillons ot papiers d'affaires.}

I AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
I NOMBRE NOMBRE
D

,
PAR T01E DE TÏIA.K6ACTIOK. A LA JUSTICE.

B i» (1°
|M _^um| ^

I pr.ocE6-YBn-I BAUXI
BAUX anmt'és • ,

Montant Nombr» Nombr. MonLnt,
I ' ;

.
Nombre j0, ,ie

1 «mataient par dos nroecs-vorbani d<M
E ,,.,.. A„ procès-verbaux l,roc" vernaux
1 dcii lAdmlmstra- a°

.
r ayant

J lioa transaction. ayant donn(; jiou .mondes
1 vérifications Frocè*.- donné lieu à des

pour on» 61 .ondamn.- "
négatives. a*im>Clïdité. verbaux. * "«.» ,;„„„.

dos frais, acquittements, dos fraio.

i a 3 i 5 6 7

fr. c. fr, «.

391 0 287 3,221 00 1 85 21

: :
1

-
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TABLEAU N0 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

Il -.,,-.' -I
•-.

AFFAIRES -DÉFÉRÉES A LA-JUSTICE. il

KOKiinB K0HME AFFAIRES " —«=— ^——»*****— - I
do AllAlltiO..

...
lcoSDAHHATIOÏS 1

procès- ie"
Trmrrvinii «r

i
* io Poin° I

NATURE, verbaux procès,
-

™im™™
.

Ar" ,Aa-. .OOKDAHHATIOHS j0 Il

cons- verbaux PRr v0*e rAlRES l'emprisonne- l|
tatant ' , • i ' Qnrara- necuniaires ment I

d65 sn- de transaction. aban- pécuniaires. do6,jOI1TS |
do» uerr,ui- nùlés ,'

___^___-ai_ données 'IIMTE. '__^_^_-^__.^-tUHïll^-.I

0U V'-Ad-oî-' Nonïbre Montant parles
__

Nombre Montant Dclin- .^cim"; j
COHTRWBKTWK8.

VOT.ifica- * ~
do de- r,ar des à™ *F>nU ^ I

lions ms- d0
.

UCj; Par" acs amonaC5 civils. m*-* |
«« .ration. Procès- ^ransac- ^^ Komi,ro. procès- et ^ .tairea,; |

golives. verbaux. tions, (verbaux, des frais. I ' I i
i I Nombre Nombre g

i a3 h 5
(

6 71S g 10 i:ii
! ., : .- ir. c. ir. c j

i / ï'trrclé du 27 j
1

prair, ami. 1,170 * 192 3,529 25! .,. t p e
. M

\

\ ;" : i

« | ia loi ou 10 oc- S

o tobrci8ig.. *
4 .je. 30 9 31 (J) « u

|
£ \ l'article9delà
£ J loidua5ji!Îîi !

S $ i856 r S3 471 3,297 00 J * » « * *u f I

- l...lialoidn4 iïiî» 1
\ 1869../... 397 0 287 3,22100 * 1 S5 21 , |

TOTAUX..... 3=572 96 950 10,047 S5 30. 9 32 85
,

21, ' «
|

i '.':.' _(ï) Le înontant tle£' amendes imposées TJET lex tribuïisnx, on oiéculion clo la loi du 16 octobre 184g," est ;

1 recouvré directement par 17jdin.mir>lrûtiuiidu l'euregiiitroniontet dos doinaincM, et Jîguro dans ses recettes,

TABLEA.B K° 0. — EaHfciitioii de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix> •

(Répartition des ememîcc impoycospour transport frauduleux do correspondances. ) l

H"
.

TIERS
; RÉPARTITION

~]
ï ' DU TIEH5 HES AHEÎiT'ES AUX SAISÏSSAKTS,

NOMBRE'
j 'MQïfTAHT .--.X-U^KTAXT- ;
| dos amendas, Somin-as'ordonnancées an profit'

| attribué ~*~ *—&&&**&*-.-*-**-
.

;",ir™ - '-'

;

D.AFr*IHB6'. j
iKE!.M5

; '
EUI dol, do» agoni. des agents

1 ... !
.

des,: douanes des'
— -—•- ;

j -- 6^"»*»'
.

gendarmerie,
- ot oc'lrois.'"' poste..'

'' "
1

I
3

', 3 : " i. i 5 ' 6

Ir. r. fr. -c. ir. .o. .
fr. c. fr. c.

Ensemblo: f c. ;

, ^
_-_irmr[_r'iT_

_^ ,
>__^

,
_2

_.
,"

,

'
'fffj
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3° FAITS DIVERS, ;
ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Breton, facteur rural n° 1 à DieiTviUe (Aube), a trouvé un
billet de banque de 100 francs en cours de tournée et, grâce à ses re-
cherches,. il est: parvenu à le remettre au propriétaire, lequel n'a pu lui
faire accepter une récompense.

Le sieur Toussaint, facteur rural n° oà Doulevant (Haute-Marne),
ayant trouvé, sur la route, une somme de 33 fr. s5 cent., Ta déposée
entre les mains du maire de Gondrecourl, qui L'a rendue à la personne
intéressée.

Le sieur Claerboul, Aicleur rural a0 6 à Saint-Omer (Pas-de-Calais),
a fait le dépôt au commissariat de police, d'un porte-monnaie qu'il avait
trouvé sur la voie publique et clans lequel il y avait, o, fr. 55 cent.

Le sieur Farg-ues, facteur rural à Monlecli (ïarn-ei-Garonne), a
restitué à? la personne qui l'avait perdu un portefeuille renfermant une
somme de 32 fr. 55 cent. Ce sous-agent a refusé toute récompense.

Le sieur Délétang, facteur-boîtierà Sainte-Christine (Maine-et-Loire),
s'est empressé de rapporter un effet de commerce d'une valeur de
8b francs à la personne qui en avait fait la perle.

Le sieur Blol, facteur local 11° 1 à Bonneval ( Eure-et-Loir), a déposé
à la mairie une somme de i3a fr. 5o cent., qu'il avait, trouvée sur la
voie publique.

Le sieur Gotty, facteur rural n" 1 à Saint-Côihc (Àveyron), a remis,
dès sa rentrée au bureau, à la receveuse une pièce de dix francs en or,
qu'il avait trouvée, en cours de tournée.

Le sieur Lavaud, facteur rural11° 6 à Châleauroux (Indre), a déposé
entre les mains du receveur principal un camée et un billet de banque
de 100 francs qu'il avait trouvés sxir la route. Ces objets ont été rendus
à leur légitimepropriétaire.

Le sieur Lagros, facteur rural à Saint-Yari (Saône-et-Loire), a remis
au maire une somme de 10 francs qu'il avait trouvée en exécutant son
service.
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Le sieur Lefèvre, facteur rural n" G à Guise (Aisne), ayant trouvé,
dans son parcours,'un portefeuille contenant un billet de banque de
5o francs, s'est empressé d'en faire le dépôt au commissariat de
police.

Le sieur Mornon, facteur local à Ambarès (Gironde), a remis entre
les mains de la receveuse, qui l'a restituée à la personne intéressée, une
pièce de 10 francs, qu'il avait trouvée dans la salle d'attente du
bureau.

Le sieur Devulder, facteur de ville 11° 6 àSainlOmer (Pas-de-Calais),
a déposé au commissariat de police une montre en argent qu'il avait
trouvée sur la voie publique. Dans le bulletin, mensuel de juillet dernier,
ce sous-agent a déjà été signalé pour un acte semblable.

Le sieur Didier, facteur local n" 1
à Bazas (Gironde), a trouvé-sur la

voie publique un portefeuille renfermant600 irancs en billets de banque
et il l'a déposé entre les mains du receveur, qui a pu le rendre au légi-
time propriétaire.

Le sieur Pineau, l'acteur rural n" 1
à Montfaucoii-sur-Maine (Maine-

et-Loire), s'est empressé de rapporter 10 francs à la receveuse qui. les
lui avait donnés en trop, par erreur, en payant son traitement.

Le sieur Fabre, gardien de bureau à Cahors (Lot), ayant trouvé dans
la rue de la Liberté un médaillon en or, n'a pas hésité à en faire la
déclaration au bureau du commissaire de police.

Le sieur Marlinol (Charles), facteur rural n" 2 à Doulevant (Haule-
Marne), a remis au maire delà commune de Charmes-la-Grande un
porte-monnaie contenant do l'argent ainsi qu'une bague en or, qu'il avait
trouvé en exécutant son service.

Le sieur Dauba, facteur rural à Gabarrel (Landes), a trouvé une
somme de bb francs, et peu après, une autre de ?>ho francs, et il les a
restituées à leur légitime propriétaire.

ACTES DE «ÉVOUBMENT.

M. Dnclos, commis de 3° classe à Toulouse (Haute-Garonne),a sauvé,
au péril de sa vie deux jeunes gens qui s'étaient aventurés dans un en-
droit des plus dangereux de la Garonne.

Le sieur Laflandre, facteur rural n° 4 à Aumalp (Seine-Inférieure),
n'a pas hésité à se jeter à la tète d'un cheval emporté, attelé à une voi-
ture, et il a réussi à le maîtriser, avant qu'il ait pu causer des accidents.
Ce sous-agent, qui a été traîné sur un parcours de plusieurs mètre*, a
reçu des contusions.
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Le sieur Chazoulière, facteur rural n° 1 à la Villeneuve-en-Marche

(Creuse), a fait preuve d'activité, de zèle et d'initiative dans un incendie.

Le sieur Cliampéroux, facteur rural à Varzy (Nièvre), n'a pas craint
de prêter main-forte aux gendarmes de la localité, qui ne pouvaient se
rendre maîtres d'un vagabond qui menaçait les passants et troublait le
repos public.

Le sieur Bureau, facteur local à Saint-Priest-Taurion (Haute-Vienne),
a montré beaucoup de dévouemant en se jetant tout habillé dans un
courant rapide pour en retirer un enfant qui, déjà disparu sous l'eau

,allait infailliblement périr.

Le sieur Laurent, facteur rural à Yenne (Savoie), n'a pas craint d'ar-
rêter un malfaiteur qui venait de voler une chaîne en or. Ce sous-agent
qui, dans la lutte, a été blessé à la main, a fait preuve en la circons-
tance de beaucoup de courage et d'une grande énergie.

Le sieur Goy, facteur rural n° 2 à Bonoe-sur-Ménage (Haute-Savoie),
s'est précipité dans un réservoir plein d'eau pour en retirer un enfant,
qui se serait noyé sans sa courageuse intervention.

Le sieur Frayssinède, gardien de bureau à Agen (Lot-et-Garonne),
ayant aperçu, le soir, au moment où il allait fermer les portes, un indi-
vidu qui, après avoir cherché à s'introduire dans la salle d'attentedes
guichets, s'enfuyait à son approche, s'est lancé à sa poursuite et, grâce à
son énergie, est parvenu à le conduire au poste de police.

Le sieur Sponville, facteur rural n° 4 à Gonflans-en-Jarnisy(Meurthe-
et-Moselle), a sauvé la vie à un enfant qui venait de disparaître dans le
canal du moulin de celte commune. En 1872

,
ce sous-agenta été signalé

pour un acte de probité.

Le sieur Rolland, facteur rural n° 3 à Taulignan (Drôme), s'est jeté
courageusement à la tète d'un cheval emporté, attelé à une voiture, et il
est parvenu, non sans péril, à l'arrêter et à prévenir ainsi les accidents.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE a, sur la proposition du Minisire de
l'intérieur, accordé une médaille d'argent de 2° classe au sieur Des-
canipe (Jean-Eugène), facteur rural à Thil (Landes), pour avoir arrêté,
en février 1876, un cheval emporté, attelé à une voilure dont il Iraînait
les débris [Journal officiel du 31 août 1876).

IMPUIMEME NATIONALE. — Septembre 1876.
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INSTRUCTIONK° 215. (2° DIVISION. — 1er BUREAU.)

MODIFICATIONS dans les tarifs applicables aux. correspondances à destination
ou provenant de certains pays d'outre-mer
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/i/ji à q/17

DISCRET portant fixation des taxes à percevoir sur les correspondancesà
destination ou. provenant : i° de l'Australie méridionale {par la voie de
Suez); 2" du Japon {par la voie des Étals-Unis), des îles du -Gap-Ycrl,
du Prince et deSan-Thomé, d'Angola el de l'Amérique du Sud (par
la-YOÎc du Portugal), des îles d'Ascension et de Sainlc-Iîclène,du cap
de Bonne-Espérance, de Natal et de Terre-Neuve (par la voie d'Anglc-

" terre) ; 3" des villes de Bagdad el de Bassorab(Turquie d'Asie), Bunder-
Abbas, Busliir,-Lînga, Mascate el Guadur (par la voie de Bombay) cl
de Zanzibar (parla voie d'Aden) 648 à 451

INSTRUCTION N° 215.;
.

2e DIVISION. 1er BUREAU. — CORRESPONDANCEÉïIlAMGÎiRE.

MODIFICATION DANS LES TARIFS APPLICABLES AUX GORIIESPONDANCES

A' DESTINATION CD PROVENANT DE CEKTAINS PAYS D'OUTRE-MER. -y.

§. 1",;Le Président de la.République a rendu, à la date du 21 sep-
tembre courant, un décret dont le texte fait suite àda présente instiuc-
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lion, el qui fixe à nouveau, à partir du 1" octobre prochain, les taxes à
percevoir en France el en Algérie sur les correspondances originaires ou
à destination de l'Australie méridionale (par la voie de Suez), du Japon
(par la voie des Etats-Unis), des établissements portugais delà côte
occidentaled'Afrique et de l'Amériquedu Sud (parla voie de Lisbonne),
de diverses colonies anglaises d'Afrique el d'Amérique (par la voie
d'Angleterre), et de certaines villes du golfe Persique, d'Arabie et delà
côte orientale d'Afrique (par la voie de Bombay ou d'Aden).

S 2. En vertu des articles 1, 2 et 3 de ce décret, les habitants de la
France el de l'Algérie peuvent échanger avec ceux de l'Australie méri-
dionale des lettres affranchies jusqu'à destination, ou non affranchies,
an gré des envoyeurs, el des lettres recommandées. Il y aura ainsi assi-
milation complète dans le mode de traitement et les conditions d'af-
franchissementdes correspondances adressées de France dans l'Australie
du Sud et dans les autres colonies australiennes britanniques (moins
la Tasmanie).

Quant aux imprimés et échantillons échangés entre la France et l'Aus-
tralie méridionale, ils continuent à être passibles, en France, des taxes
fixées parle décrel du io novembre 1876.

§ 3. L'article 5 remanieproporlionnellementaux modifications récem-
ment survenues dans les tarifs des ports étrangers à bonifier par la
France aux Offices de l'Union, don l elle emprunte l'intermédiairepour
la transmission à découvert des correspondances à destination ou prove-
nant des contrées reslées en dehors de l'Union, les taxes à percevoir sur
les correspondances adressées de France dans certains pays d'outre-mer.

§ /|. Ainsi, les taxes d'affranchissementdes correspondances adressées
de France au Japon (par la voie des Étals-Unis) sont réduites, pour les
lettres, de 1 fr. i5 cent, à 65 centimes, et pour les échantillons et im-
primés, de 2 5 centimes à 20 centimes.

§ 5. 11 devient possible, moyennant une légère augmentation dans les
taxes perçues en France, d'expédier aux îles du Cap-Vert, de San-Thomé
et du Prince et à Angola, par la voie de Lisbonne, des lettres affran-
chies jusqu'à destination ou non affranchies, au choix des envoyeurs,
des échantillons el des imprimés affranchis jusqu'à destination.

S 6. La voie de Lisbonneet de la Péninsule ibérique peul être utilisée
sur la demande des envoyeurs, pour la transmission de correspondances
partiellement affranchies à destination ou provenant des contrées de
l'Amérique du Sud qui sont desservies par les paquebots français ou an-
glais relâchant à Lisbonne à l'aller et au retour.

S 7. Enfin, les taxes à percevoir en France, tant sur les lettres affran-
chies à destination des colonies anglaises d'Ascension, du cap de Bonne-
Espérance, de Natal, de Sainte-Hélène et de Terre-Neuve), que sur les
lettres non affranchiesprovenantdes mêmes colonies, sont sensiblement
réduites.

§ 8. L'article 6 assimile à l'Inde britannique les villes de Bagdad et
Bassorah (Turquie d'Asie), Bunder-Abbas. Bushire, Linga (Perse),
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Gûâdur (Beloutchislan), Mascate (Arabie),el Zanzibar (côte d'Afrique)
qui possèdent des bureaux de poste indiens, à cette exception près, en
ce qui concerne Zanzibar, que raffranchissement des correspondances
pour celle destination est obligatoire.

Toutefois
,
il demeure bien entendu que l'assimilation aux objets de

même nature à destination de l'Inde 11 esl acquise aux correspondances
à destination des villes ci-dessus désignées qu'autant que ces correspon-
dances sonl acheminées par l'intermédiaire des Postes de l'Inde, soit
par la voie de Bombay, soit par celle d'Aden,

§ g. Les conditions d'admission a la modération détaxe des échan-
tillons el. des imprimés à destination des différentspays étrangers, telles
qu'elles sont définies par l'article 4 du décret du 10 novembre 1.875,
demeurent, applicables aux objets de même catégorieadressés de France
dans les pays dénommés au décret du 21 septembre 1876.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'instructionn°. 178, Bull. mens. n° 7g, 2e supplément,
inscrire «Voir instruction n° 215, Bull. mens. n° go supp. »

En marge du décret du. 10 novembre 1875, inséré au Bull. mens.
n° 79, 2° supplément, inscrire «Voir décret du 21 septembre 1876,
Bull. mens. n° go supp.»

, ,

CORRECTIONS AU TARIF GÉNÉRAL N° Il 85.

Page a4, en regard de «Bolivie, etc.,» col. 1, inscrire clans la co
bonne 2 à la suite des mois «et de Panamas l'indication «ou voie du
«Portugal (3). »

Même page, en regard du mot «Brésil», col. 1, inscrire dans la co-
lonne 2 « ou voie du Portugal (3).

»

Même page, en regard de l'indication «
Cap-Vert. (îles du)» qui

figure dans la colonne 1 du tableau, biffer à la suite de «voie d'Angle-
terre» les mots « ou du Portugal» et inscrireau-dessous «voie du Por-
tugal of 5o' | or 10e (3) j.»

' Placer au bas de.la page le renvoi suivant: «(3) Pour les échan-
«tillons à réexpédier parla voie du Portugal, la taxe complémentaire
«est de 20 centimes par 5o grammes pour l'Amérique du Sud et
«de 4o centimes par 5o grammes pour les îles du Cap-Verl.

»

Page 25, en regard d'« Ascension,etc. »
substituer, dans la colonne 3,

« 5o centimes à i fr. 10 cent.»
Même page, en regard de «Terre-Neuve», subtituer dans la

colonne 3v« i5 centimes à 20 centimes».
. .,

.Même page, à la suite «
d'Australie occidentale», ajouter .,«

Australie

« méridipnale.
» -•'!.'

Biffer au-dessous «Australie méridionale ». avant «Tasmànie.»
34.
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•

Même page., en regard de « Confédération Argentine,,elc.,» inscrire
dans les colonnes 2,, 3 et 4 : « voie du Portugal | of 7-5" [ or i o" (. i ) |. »

Placer au bas de la page le renvoi, suivant, : «(.i) Pour les échan-
«tillons à réexpédier par la voie du. Portugal, la 1axe complémentaire
^est de 20, centimes: par 5o grammes. »

Page.,26, en, regard.'de, «pays dénommés aux sections 6g,,70 et 71
«du tarif,.» inscrire dans les colonnes a, 3 et 4 : «voie du Portugal
|; of 5o° | o1 10e ta]; [,.». ,;'

Placer au bas de la page le renvoi suivant
: «

(2), Pour les échantillons
«à réexpédier par. la voie du Portugal, la taxe est de,4o centimes par
«5o grammes. ».

Page 28, avant Brésil, inscrire :

Angola et îles Saint - Thomas | „„, , .
i °' 5o' Par ]5 grammes

et du Prince 0ffice PortuSais- j et droit fixe de 5o cent.
1 l'

Même page, entre Brésil et CJdne, inscrire :

|
(.Office britannique

,
o 5ocpari5,grammes.

Cap-Verl (Iles du)
.

( 0r 5o° par 1
5" gammes ei

( (Jliice portugais. .
j , -. r ,

°r\ ( droit me de DO cent.I !

Môme page, en regard de «Cap-de-Bonne-Espérance, Natal et
«Sainte-Hélène,» inscrire dans la colonne. 3 : « 5o centimes par
« i5 grammes» au lieu de « 1. fr. 10 cent, par i5 grammes. »,'.

Même page, en regard de «Terre-Neuve», inscrire dans la
colonne 3

: « 10 centimes par i'5: grammes» au lieu de «2,0 centimes
«par i5 grammes.»

Même page, à la suite d'« Australie occidentale » inscrire «Australie
«méridionale.»

Page 20',. en regard d'« Yokohama. — Office des Etats-Unis » et de « le

« reste du Japon. —•
Officedes Etats Unis, » inscrire dansla colonne 3 :

«25 centimes par i5 grammes,» au lieu de «75 centimes par
« i5 grammes. »

Table alphabétique, page 4i
,

entre Angleterre et Antigoa
,

interca-
ler

:

. , ,,:,. , ,. . , . ,P .
,1

5
Voie du Portugal.

Angola. Jirtabiissement portugais en Airique. 70, 70 ,Tr . . „
?

0 v * ° " ' ' ' Voir aussi n 6.

Même page, en regard d'« Australie -méridionale, »
substituer le

chiffre
« 34 » :au chiffré «'35 ».'

. .Même page, entre «Brésil et Buenos-Ayres », intercaler «' Bundev-

« Abbas (Perse) j- *]?.diis, 78 j 21 |
»
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Même page, entre «
B'uenos-Âyre's 'et Ca'frerie », intercaler « Bushire

(Perse) | jihis, 7'3 | ai j
» ' o

Page 4-2, entre «
Guadeloupe et Guatemala», hïlèrealer

«
Guadur

(Beloutchislan) | 72 bis, 78 '| ai j'»
Page 43, entre «Liechtenstein et Loando », intercaler

«
Linga

(Perse) ] .72 bis, 73 j, 21 j.»
Même page, a la suite de

«
Masca'tè », biffer « V. Zanzibar » et substituer

dans la colonne 2 le chiffre « 72 bis
» au chiffre

« 72 » el dans la co-
lonne 3 le chiffre

« 21 » au chiffre
«

16B ».
Page 45, en regard de « Zanzibar », substituer dans la colonne 3 le

chiffre
« 72 bis

» au chiffre
« 72 ».

Page 48, section 1.., col. 2 ,
à la suite des mois a Turquie d'Europe

et d'Asie
»
placer le signe de renvoi (ie) et inscrire au tas de la page la

note suivante :
*I(ÎSJ) Les correspondances adressées de Erance à Badgad et à Bassôfah

«"(Turquie d'Asie) et vice tersa, par la voie de Bombay, sont .passibles

«
des mêmes taxes que les objets de même nature à destination ou pro-

* venant de .l'Inde britannique (section a),, »
PageBoj en regard de la .section 6, «

Bolivie etc. » et de l'a section 7,
« Brésil i», ajouter ce qui suit:

3 1, 4 5 C .7 S 910
S Lettres ordinaires. Obi. Porl&c tlébar- ir,'o5c'par Qbl. Port (l'trmbar- ir,3'ôc par

(
' qucmtut. y. :ï5 rgr, quemcnt. ,i5 gav

ÉcliaiiLillotis..,.i. OH. Idem........ o'jKÔ* par Obi. Idem......... of,a5c par
_±-oi- 1

5o gr. oo gr.
tugal. I Imprimes de toulc Obi. Idem or,i5c par Obi. Idem......... ôr,i5c par

\ nature.
.

5o gr. 5o gr.
I

Page 5i, en regard de la seclion- g «Iles du Cap-Vert«vi'ecliûerainsi
qu'il suit les indications relatives à la voie du Portugal

:

31 A ô 6 7S9 10

iLetlrcs ordinaires.. lrac. Destination,. or,8oc par Fac. Destination.. ]f,6oc par
1D gr.. i5 gr.

1
i 0^80? Jlar^
l l5 gr. et 1

\ droit fixe!
Lettres recomman- Obi. Idem { de: i fr. \ Obi. Idem n

dées.
,

1 pourlare-l
I l

i F comman-1l dation. j
Kcbantilloiis ..... Obi.. Idem..,,,,,, of,/i5c par Obi. Idem *

5o gr.
Imprimés de toute, Obi. Idem.. 0f,l5c par Obi, Idem... "

nature, oo gr,
I

Page 58, seclion 24 « Ascension », substituer dans la colonne 7 la taxe
de

«
o',8o°

»
à la taxe de

«
i£,4oc», et dans la colonne 10 la taxe de

«
if, 10°» à la taxe dé «ri',70».
Même page, seclion 25 «Cap de Bonne-Espérance, etc.», substituer
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clans la colonne 7 la taxe de «of,8o°» à la taxe de «
if,4oc», et dans la

colonne 10 la taxe de «
î^io0» à la taxe de «

1^70°».
.Page 5g,. section 27«TerrerNeuve», substituer dans la colonne 7 la
taxe de « o£,45c» â la taxe de « of,5oe », et dans la colonne 10 la taxe de

«
of,goc» à.la taxe de. «o^Sp0:».

,Page 61, ajouter «Australie méridionale» à la suite «d'Australieocci-

.
dentale

»
dans la colonne 2 de la section 34, et.biffer «

Australie méridio-
nale» dans la colonne % de la section 35.

Page 62, en regard de la section 36
«

Confédération argentine, etc.»,
ajouter ce qui suit:

,31
.

4
.

.- 5
. ,.

6 7
.

8 9 10
i Lettres ordinaires. Obi. Port de débar- lf,o5c .par Obi. Port d'embar- ïr,35c par

iTucmeut. ; 10 gr. ' quement. a 5 gr.
Écbr.ntillons Obi. Idem of,26e par Obi. Idem......... of,a5c par

j -
5° gr. 5o gr.

Imprimes de toute Obi..' Idem'.,,,..-, .
of,iOc par Obi. Idem-.. .... .. oE,i5c par

nature......,,. 5o gr. ,
. .

,.5o gr.

Page 67, section 56 «Yokohama», en' regard de la voie des États-
Unis, substituer clans la colonne 7 pour les lettres la laxe de

«
o£,65c» à

la taxe de «
I',I5D, et pour les échantillons et les imprimés, là taxe de

«
of,2oc

» à la laxe de «
of,2 5° ».

Page'68, seclion 5.7 «Japon», en regard de la voie des États-Unis,

.
substituer dans la colonne 7 la taxe:de «.of,65°» à la taxe de

«
i[,i5c»

pour les lettrés, et la taxe de «of,20c» à la taxe de «of,25n» pour les
'échantillons et imprimés. ..,...

Page 72, seclion 70, colonne 2, inscrire le mot «Angola» au-dessus
d'Ambriz, et placer entre parenthèses les mots «Ambriz, Benguela,

WLoando, Mossamèdes». -......'.
En regardde la seclion 70, rectifier ainsi qu'il suit les indications,re-

latives à la voie du Portugal :

'"3
1 4 0 6 I 7 8 g 10

ILettrcs ordinalros, Fac. Destination,, of,8oc par Fac. Destination.. ,if,Goc par
]5 gr. ,' ,5 gr.

/ o ,80e par\
l

] 5 gr. et J

1 droit fixe?
Lettres rceomman- Obi. Idem .:/ de i fr. \ Obi, Idem...

; *
dc'es. pourîare-t

comman-'
dation.

K'cbautilloDS
. . . . .

Obi. Idem.......
.

of,45e par Obi. Idem *
5o gr.

Imprimas de toute Obi. Idem.. ...... o ,l5c par Obi. Idem.., j
M

nature. 5o gr. j

Même page, biffer les mots « Mascale el Zanzibar
»

à la section 72, co-
lonne 2. !
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En haut de la page 73, inscrire 3a section suivante sous len° 72 bis.

1 3 3 1 4
-
5 ~ ; .

<3
" .: 7 8 9 10

/Lettres ordi - Fac, (c) Destina- of,/loc par Fac, Destina- (/,70e par
naîres,. tion. i5gr.(i) lion.

.

i5gr. (6)
Caries postales. 01)1. .. Idem,... of,aoc-... OH. Idem.... *

.
Papiers d'af -\
t
faîres.

Echantillons.. .'V Obi... Hem.,., of,o8c par ObL Idem',.. «I Journaux et au-!
. •

5o gr,
1res imprimes, /

/ Droit iïxe\
;

(de uo c. j
pour" les

'
I lettres et\ de 25 c.1

pour les
1 autresob-

Mascate ( tlc 1l?A* I jbtscnsusl
(Arabie), l *)r.1" Objets recom - Obi... Idem....! delà taxe } OH. Idem....

ZuwÂUr {c)y*mn<luc- mandes.
.

^ applica -
( côlo j blc à un I

orientale j objet af-l
\ d'Afrique), / franchidel

mentona- I
turc et j

-
1 do même !

\ poids. /
Avis do rocepr. Obi, ,. >_

Idem,,.
>

Droit; fixe Obi. Idem..... *
l tion des objets de 20e.
\ recommandés.
I i I

Au bas delà même page, inscrire les deux renvois suivants :

«'(&} Les lettres insuffisammentaffranchies aumoyen de timbres-poste
' « sont taxées comme non affranchies, sauf déduction du prix de ces

c timbres.
»

0 (c) L'affranchissement préalable- des lettres pour Zanzibar est obli-
«
galoire. »

Nomenclature
*

G
»

des escales de paquebots page XXÏ, en regard
de « Zanzibar », biffer a MascaLe », dans la colonne 10.

Le Directeur général des Postess '

A. LIBON.
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DECRET PORTANT FIXATIONDES TAXES A PERCEVOIRSUR I.ES CORRESPONDANCES
À DESTINATION 0X3 (PROVENANT :

r° De l\Australie méridionale (par la voie de Suez);
20 Du Japon; (par la voie des Etats-Unis), des îles du'Cap-Vert, du Prince et de

San-Tliomé, d'Angola et de.l'Amériquedu Sud (par la vole du Portugal), des
îles d'Ascension et de Sainte-Hélène, du cap de Bonne;Eêpéran.ce, de Natal et
de Terre-Neuve (par la voie d'Angleterre);

3° Des villes de Bagdad el Bassorali (Turquie d'Asie) Bunder-Abbas, Busuire,
Linga, Mascat'eet Guadur (par la voie de Bombay) et de Zanzibar (jjar la
voie d'Aden).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des là floréal an x (/j mai 1802) et du 3 août iS^S;
Vu les décrets des sg octobre et 10 novembre 1875 et 4- mai .1876;
Vu la convention de poste conclue, le 24 septembre i856, entre la

France et la Grande-Bretagneel le trailé de l'Union générale des Postes
signé à Berne, le 9 octobre 187^ ;

Surle rapport du Ministre des finances
,

DÉCRÈTE
:

ART. 1er. Les personnes qui voudront envoyer des lettres ordinaires
de.France et d'Algérie dans la colonie britannique de l'Australie méri-
dionale auront le choix délaisser le porl entier de ces lettres à la charge
du destinataire ou d'en payer le port d'avance, jusqu'à destination; le
toul par réciprocité de la même facilité accordée aux. habitants de ladite
colonie pour les lettres ordinaires adressées par eux. en France et en
Algérie.

ART. 2. Le porl à percevoir en France et en Algérie pour les lettres
affranchies à destination de la colonie britanniquedésignée dans l'article
précédent, ainsi que pour les lettres non affranchiesoriginaires de ladite
colonie, est fixé, savoir:

i° Pour chaque lettre affranchie et par chaque poids de i5 grammes
ou fraclion de i5 grammes :

Par la voie de Marseille, à 1 franc;
Parla voie de Brindisi, à 1 fr. 10 cent.;

a0 Par chaque lettre non affranchie et par chaque poids de 15 gram-
mes ou fraction de i5 grammes :

Par la voie de Marseille, à i fr. 20 cent.;
Par la voie de Brindisi, à 1 fr. 3o cent.

ART. 3. Les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les
habitants de l'Australie méridionale, d'autre part, pourront se (rans-
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mettre réciproquement des lettres recommandées. Le porl de. ces lettres
devra toujours éLre acquitté d'avance jusqu'à destination. Il sera double
de celui des lettres ordinaires affranchies.

ART. 4. Les échantillons de marchandises et les imprimés de toule
nature échangés entre la France et l'Algérie, d'une par!, et la colonie
britannique de l'Australie méridionale, d'autre part, restent soumis aux
conditions d'envoi et tarifs déterminés par le décret susvlsé du 10 no-
vembre 1876.

ART. 5. Les.taxes à acquitter par les habitants de la France el de
fAlgérie pour le port, tant des lettres ordinaires affranchies, des lettres
recommandées, des échantillons de marchandises et des imprimés de
toule nature adressés au Japon (par la voie des Etats-Unis), aux îles du
Cap-Vert, de San-Thomé et du Prince, à Angola, dans l'Amérique du
Sud (par la voie du Portugal), aux îles d'Ascensionet de Sainle-Hélène,
au cap de Bonne-Espérance, à Natal et à Terre-Neuve (par la voie
d'Angleterre), que des lettres non affranchies reçues desdits pays par les
mêmes voies seront perçues sur les envoyeurs ou sur les destinataires
conformément au tarif ci-après :

TAXES
j À J'IÎUGIÎVOin lïîî FIÙNCIw
i OWGINE DESTINATION [ VOIES Par
) Par clinquc
ï

. ,
NATURE ciiaqi.c Droit éch-m-

j «es des de leUrc tilloil
J

,
et ' C

ou
\ VST de impriméj COIUVESPON- COimESr-pX- TRANSMIS- cl.ntiue et par
;J DES COIYlVESrOKuANCES. poids rOCOlïl- cliiKiBC

i DJU'CES, DATSCBS. SION. <le l5 Sr* mail-,- V0lis
ou do 50 gr.

jj fraction dation. 0»
H de if> gr. frncliou

ï de So gr.

| IJC lires ordinaires affranchies I
5 1 jusqu'il destination (:.) 0 fj5 „ „

I

France \
r Voie des <

^olires rccoinmniidccs offren- [

cl Azérie. JaP°n- É^UniJ
+
f^ i-qu'^-tinaiion(). 0 G5 1'00 .

i
B Echantillons cl

,
impunies do B

! toute lia Litre aiïWncliïsjusqu'il
J dcslinnlion (i!)

<< »
O1 20

•
Lettres ordinaires affranchies

| S jusqu'à destination (A) 0 80 n n
i C

.
S Lettres recommandées nfiVnn-

Fnnre
L -fT^r

yj 1

) chics jusqu'à destination (11). 0 30 1 00iianee lks j„ Cap-Vert, Voie dti / impriino5 de loute nature alTran-
0".iiiociie. | îl^ du Prince, Portugal. 1 chû jusqu'à destination (B)

. . • „ 0 15JîlodoSaii-Thomc | Échantillons do marchandises
I I affranchis jusqu'à dcslina-IV tion (a)

. " r,
.

0 45
Angola \ |

Ilesdu Gap -Vert, ( France .] Jdcm S Lclires ordinaires non offran-
îlo dit Prince, [ ol Algérie. j [ chics

0 s... ,
1 60 a ttîlcdeSaii-'J'liomé) 1 j 1 J

(A.) Affranchissement facultatif.
(B) Affranchissement obligatoire.
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[-
I TAXES |I

I

.
À PIînCBVOin KK FRANGE il

ORIGINE
,

I DEST1KÀTION VOIES
.

'

.
T°r

I
'NA'TURE ' P" '. ^"T'0 I

',
. i-'T 1 ' clinque Droit" «ci"»- |dos dos de lot*o tillon. 1

cL
fixe

. on 1

nnr 1
imprime

COimE6ro?,>.
.

.

;
.

CORHE5POS- TIUXSMlS-
. , JJES COlinlî'srOXDAÎ-GES.

•
,

: cllmluc -et-par
poids recom- cLoquc

DAKCES. DASCES. SIOK .
^

ou
^ VU™-

dc^gr.

.
'

-
.'* ' fraction dation, ClJ ' !

de 15 gr. ! fraction £
: - - '

______
';'• -: t.

.•

ac5o|;r- \

1 '
'

' ' f Lettres ordinaires affranchies ii ', -
[ -' I

•
jusqu'au port de deharque- g/ Brcsa,_ j l mCnl.(D)...._.....*. lf 05 " - |

' ' V 'Comederalioii I \ Imprimés do toute nalurcaffran- SFrance 1 argentine, -V
.
Voic-dc 1: c],js jusqu'au port de débar- : I

cl Algérie. J Uruguay, Chili,! Portugal. \
^

quement (n). ...... . « » 0f15 E
I j crou, 1 1 échantillons de marchandises i

.
\ iioliviQ. • F aflVanchies jusqu'au port de g

.
) déharquement(B) » •' 0 25 H

I / Lettres ordinaires affranchies gil jusqu'au porl d'emharque- I
Brésil, \ i lïlonl I 35 " •

1
Confédération i V Échantillons de marchandises

.

§
argentine, \ France Wcm- 1 aOrancUis jusqu'au port d'ern- j

|
Uruguay, Chili, (, cl Algérie. \ harqucincnt |

" 0 25
-1 eroy, 1 I Itaprimcs de toute nature af- "

..Bolivie. f franchis jusqu'au port &'om-
\ harqncmcnl » ' 0 15

/ Lettres ordinaires affranchies
i

ir Vftîo d'An \ jusqu'à destination (n) ..... 0 80 * «
]

ClÂwrk Il0 '1'A5e01,S,°''' Xtorro." I Échantillons de marchandisescl
b i imprimes alTVaiichis jusqu'à i g

( destination (u) » " \. 0 10

-Ho d'Ascension. Y,™™" Kern. \ h<=l{,?s ordinaires non affran.,
ol Algérie. | clnos 1 JU " »

/ Lettres ordinaires aiTrancliics
i -

I

1 jusqu'à destination (A) 0 80 " "
Cap \

G Lcllres recommandées affran- !B

l
.

France dcBonnc-Espcr..(-\>oio d'An-]
.

chics jusqu'à doslinalion (B). 0 S0 O170 "
î

el Algérie. j Nalal [ rrlelerrc. \ Echantillonsde marchandisesel
I (etSaintc-IIclènc.J ,' j imprimés de toule nature

I I affranchis jusqu'à dcsliiia-
I \ tion (r.) o « 0 10

Cap |
V'

!

doBomie-Esper.,( l'ranco 1 . Lettres ordinaires non nlTran- !I Nalal ( clAlgérie. M<""' j
c]lic5., ,. 110 „ „

1

g et Sainte-Hélène.) i [

i'Lcllres ordinaires affranchies. Il
jusqu'à destination (A) 0 45 " «

Il
Lettres recommandées affran- i

!\t chics jusqu'à destinalion (B)
,

0 45 0 70 "
"§

Échantillons de marchandiseset
:

1
imprimes de toute nature I
affranchis jusqu'à destina- '' :|
tion (B) l ."..;......'' » o -io ":

|
.

Torre-Neuve.
-

j. France jrfcm, j Lettres ordinaires non affran- f *< -- g

( et Àlgcric. \ chios. J £. 0 90 j u u ; j
(A) Affranchissement facultatif !>: ',-

.;
I

(B) Affranchiescmcnt obligatoire, I
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ART. 6. Celles des dispositionsdu décret du 4 niai 187 6 qui concernent
les leltres ordinaires et recommandées, les cartes postales, les papiers
d'affaires, les échantillons de marchandises et les imprimés de toute
nature échangés entre la France et l'Inde britannique sont applicables

aux correspondances de même nature adressées de France dans les
villes de Bagdad et Bassorah (Turquie d'Asie), Bunder-Abbas, Bushire,
Linga (Perse), Guadur (Beloutchistan) el Mascate (Arabie) par la voie
de l'Inde britannique, et à Zanzibar (côte orientale d'Afrique) par la voie
d'Aden, et vice versa. Toutefois, les leLtres pour Zanzibar, tout en étant
passibles des mêmes taxes que les lettres adressées à Aden, ne pourront
être expédiées qu'autant qu'elles auront été préalablement affranchies

par les expéditeurs.
AJAT. 7. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent

décret, les dispositions du décret susvisé du 10 novembre 1875.
ART. 8. Les dispositions du présent décret seront exécutoiresa partir

du i0'-octobre 1876.
ART. 9. Le Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent

décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 21 septembre 1876.

Signé : MARÉCHAL DE MAC MAHON.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Finances,

.

Signé :
LÉON SAY.

IMPRIMERIE NÀTIONAXB. — Septembre 1876.
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FRANCHISES TEMPORAIRES. EXPOSITION UNIVERSELLEDE 1878,! PARIS.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du a5 septembre 1876,
Ja décision suivante :, ; -.:'. ;: «''

ART. 1". Est auiùrisée;à circuler en françliisej .sous; bande ou par
lellres;fermées, la-correspondance relative à 1 Exposition universelle de
1878, à Paris, expédiée soit par M. le Ministre de l'agriculture et du

BOLL. MENS. N° 90, 2* SUPP. 7* VOL. 35
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commerce, soil par le Sénateur commissaire général de ladite Exposition,
et adressée aux fonctionnaires suivants

:

Ambassadeurs de France à l'étranger
,Chargés d'affaires de Frlance a 1'étiïarjger

;
Commissaires délégués des commissions étrangères;
Commissaires générauxdes commissions étrangères ;
Conseillers d'Elat;
Députés;
Directeur de l'agriculture;
Directeur des beaux àrl's ;
Directeur des sections étrangères ; \,
Directeur de la section française;
Directeur du service des travaux;
Exposants;
Maires;
Membres de la commission supérieure des expositions internatio-

nales ;
Membres des comités d'admission ; »
Membres des comités départementaux;
Membres du jury international en France ou à l'étranger;
Ministres plénipotentiaires de France à l'étranger;
Préfets des départements
Présidents des chambres de commerce ;
Présidents des cbambr.es consult.iilives d'agriculture;.
Présidents.deschambres consultatives .des* arts. et.manufactures-;
Présidents.des chambres syndicales;
Présidents des comices agricoles-;
Présidents, des- conmiisskms'.toangères;
Président de la commission- supérieure des expositions internatio-

nales ;
Présidents des conseils de prud'hommes;
Secrétaires des comités d'admission;

•Secrétaires des comités départementaux;
Secrétaire de la commission supérieure des expositions internatio-

nales ;
.Secrétaire du jury international,

Sénaleui-s
;

Sous-préfets..

ART. â. Celte franchise sera exprimée au moyen de deux griffes four-
nies par l'Administrationdes postes et portant les indications suivantes :
«Ministère de l'agriculture et du «ommefce1, Exposition universelle de
«'iiS'^S'i,.àï Paoeis..»->Ce5'dfeuxlgriffesferontdésignéespar les: ri*" 1 et.1. '"'
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'Les agents devront prendre soigneusement note des dispositions qui

précèdent et en assurer, chacun pour ce qui le concerne, l'exécution.
Il est rappelé àcette occasion que l'article.3g du .règlement général

de l'Exposition universelle de 187:8, approuvé par .décret du 7 septem-
bre 1876 (voir Bull, mens., 11° 90), a accordé la franchise illimitée au
Sénateur, commissaire général de l'Exposition universelle, pour les cor-
respondances de tontes provenances qui lui seront adressées relative-
ment au service de ^Exposition.

II. est rappelé, en outre, pour ce. qui concerne les correspondances
officielles qui pourront être expédiées de France à destination de l'étran-
ger ou de l'étranger â-destination'de"la France, en- vertu du décret et
de la décision -précités, que ces correspondances se trouveront soumises
aux dispositions clu>règlemen't du 10 décembre 187 b (Instruction n" 181,
Bull. mens. n° 80, 3° supp.) et dé la décision de M. le Ministre des
finances du '27 mai 1876 ('Insl. ri° ao5, Bail, mens. H° '86 supp.) rela-
tifs aux correspondances officielles provenant ou à destination des pays
étrangers et des colonies françaises.

Les agents devront, en conséquence, appliquer exactement ces dis-
positions, soit à l'égard des ^correspondances arrivantes à livrer -en
exemption de port, soit à l'égard des correspondances parlantes à
affranchir gratuitement en timbres-poste.

CONTRE-SEING DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE PRÈS LE TRIBUNAL
DE PREMIÈRE INSTANCE DE LA SEINE. EMPLOI D'UNE GRIFFE.

M. le Ministre des finances a pris
,
sous la date du 22 septembre 1876,

la décision suivante :

ARTICLE UNIQUE. Le-procureur de la Réprfblique près le tribunal de
première instance de la Seine.est autorisé, par (mesure exceptionnelle,
à remplacer son contre-seing, sur les dépêches de service.,,..par 'l'empreinte
d'une griffe qui sera fournie par l'Administration des'postes et qui por-
tera ces mots :

«Procureur cle la Piépublique près ,le "tribunal de
«

première instance de la Seine.
»

En conséquence de cette .décision, les agents devront-intercaler à
l'état n° 48, page 889, entre : «Procureur général prèsla'CoiirdVppel
«

de Paris et recteur.de l'Académie de Paris,
»

%a mention
: 0 Procureur

«
de la République près le tribunal de première instance de la Seine. »

MODIFICATIONSÀ FAIRE AU MANUEL DÈS FRANCHISES.

Page 29 ,
colonne 2

,
biffer le signe de renvoi A elle renvoi auquel ce

signe s'applique
:

29 1 B,
•
82. jIAgenL tl;Ad"" de l'atelier I .-A..-.. -Sousiotend.̂ militaire j,S. Bvl

j 1" supp. j du fort S'-François. | à Sainl-Omer. | j
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Page 707, colonne 2, biffer le signe de renvoi A et le renvoi auquel

ce signe s'applique :

7O7 1 B. 82. I Sous-intend. militaire A Agent d'Ad™de l'atelier S. B.
| 1" supp. j à Saiiït-Omer. du fort Sl-François.

PUBLICATIOND'UN 22*ET D'UN 23" SUPPLEMENTAU MANUEL DES FRANCHISES.

Le 22e supplément au Manuel des franchises publié ci-après contient
notificationde deux décisionsde M. le Ministre des finances, en date
du ig f.eplembre 1876, portant: l'une, concession de nouvelles fran-
chises intéressant le service des commandants de brigade de gendarme-
rie, et l'autre, extension des immunités dont jouit actuellement le véri-
ficateur des douanes en résidence à Annemasse(Haute-Savoie).

Les agents sont invités à reporter très-exactement au Manuel des
franchises les indications de ce supplément.

Le a3c supplément contient notificationd'une décision du Ministre
des finances en date du 22 septembre 1876, portant modification du
litre de l'agent d'aclminisi ration de l'atelier du fort Saint-François

,
dénommé à la page 29 du Manuel des franchises, colonne 1, et conces-
sion de franchises nouvelles pour le service des adjudants agents princi-
paux, chefs de service des prisons militaires.

11 contient en outre notification des franchises postales, relatives au
service télégraphique résultant, du décret du 10 juillet 1876, inséré an
Bulletin meusuel n" 89 supplémentaire.

22e SUPPLÉMENT Ah ' MANUEL DES FRANCHISES.
1

| mm- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME ! ARRONDISSEMENT, j NUMÉROS niTTr«awos . — -™=»»a^:oeoe===_„--.---_.___^^ —_, atras laquelle i
.
omcosscnuTiosov MSSO.IT -

. .
DAItS

g des la dans ' étendue duquel Jc5
pages AUTORISÉS " SIGNES DK KEÏïYOI AUXQUELSLA CORRESPONDANCEDE SERVICE CORRESPONDiNGE

! la correspondance £J(li,
, , .

aind.cjucr
.

il\,l«„. ! valablement coiiltc-siguco ETATS DE ciftCOXSCiiH-TiON.a conlrc-sieïior j, in .ftinnn„ „ tics Jonclionnoires . circulant
• i r iManuel a la colonne a ,. , franchise ' circulo en franchise. -jcs leur du tableau n° 3 cl des personnes désignés dans la colonnecï-conltc J

> . ' \ —— «UL>LUJB_—-**>-—_.™an=u3=— —_ ^——«»»»——-j-—«l'i-* -^ minislcitelles.
fran- correspondance de service.

.
tlu_-ftla"uio1 doit cire remise en franchisa, !

Atr0 présentée, i Ancien, Nouveau. ,
Nuniçros pages,

crises des.franchises. i ,
l"u rivov j Jes tableaux. I

' . 3 4 J | S J 6 7 ! 8
.

0 1 '° j

„„ „ , , , . _, , , ,
Receveursnmlnrltinlsclca conlriliulionaiiulircclcs*. ' ' a n I \ An. s.-pr. |

„ „ . 10sc,,i, 1876.S7 Cominandanls clos Ln - D (on rcgi.rd du', S. 13. j " 1 clair. s.-pr. html. ) > l 'gados do gondarmerio. conlro - signa - Receveurs lmralisles des coiilrihirlioiisimlirocles * . , .„ „
i î Arr.'s.-pr.

„ , utaire; b. D- ! " ) cl arr. s.-pr. limil.Receveursdel enregistrement,dos domaineset du timbir s TS : '\rr eanl " " Idem.505 MairesJescoinniuiloscom- r\ / oll ,l„,.vril,e ,l„ TI, .„ , , , , ,„ .
'" ' '

prises dans le» ctmlons
° rfy^Td0).

.

V"lfici,"!nr,lcs '!<»»»« i A.™raa«se (Haute-S.voi.)* l
. S. B. ! -

i ' "
.

UU""
d'A»ne-masse.eldeRei- - .

t |
gnicr (-orrondisiiemeut

i ;de Saint-Julien), de
jBoëge et de Douvaine
j

( arrondissement de
j \

Thonon (Haute-Savoie)
_ .

I i lir i ÎJ661 IWc-vcursambulants des A (en regard du Commandants des brigades de gendarmerie*.
. . $ B |(

j
,.[ arr

s.-pr! l'imit. " " I
contributionsindirectes contro - signa-:.-.-: 1 i

I.

GG1 Reeovciirs buriilisics -des B
(Tu° iV-yard- dn Commandants des brigades de gendarmerie *. .. g B

j AIT. s.-pn { „ „ Idem. Il
contributions indi - contre - signa - | el arr. s.-pr. lunil. \ Il
recles. laire ). i il'

063 Jleceveursde l'enregistre- B (en regard du Commandants des brigades de gendarmerie\.
. . _

s< B H
j Arr_ can(. H „ .

Idem.
nient, des domaines et contre-signa -, |
du timbre. taire).

749 Vérificateur des douanes A ( en re^id du Maires dos.communescomprisosdans les cantons d \nntj ^ S. B. S
" " " * Wem*

à Annemasse (Haute- contre ° signa - masseet de Reignier (arrondissement de Saint-Julien) ^
ISavoie). taire). ^c ^ot^gc cl "c Douvaine (arrondissement de Thonont=r j(Haute-Savoie) *.........,.. J1
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23= SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. -
moi- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES \]

F0RME
0™Sfm»T NUMEROS ^.^ 1i

CATION ___ -. - —"JnMmmsBmaa&=, .—-- Im-mm^mmm^^^" —• ——~. sons laquelle
(ja]]5 l'inondaisduquel des II

I
pagos

«IWfeui.
.. ;.. non^B.«««.;

..
A,IOTBL,M,CO.1,.«PO»1IAK0«1«««»«« ; ^«MTOKDIXOE

^allmeTlTn^"'^ 4t„. BB «nOOKBO.in.01I. »B« » *«.IOK8J",.- à onlrc-signer. :dar,sJn o'Xnne
s.

i des fonctionnaires cïr=«Ia»l circule eu franchise „ —^— ministérielles.
IH Mauiicl' , ',,, „ n y i , ' • ' j i i 'i «.n irancllise i ^—-~.^ .1 1

I ,. leur du tableau u° 3 el dos personnes désignes,dans la colonne ci-conire c" , . ! ^—^^^^^"^ Numéros 1 Paires. ! ti fran- coiresiioudoncode service. du Manuel doil être remise en Irancllise. .... m-cscnléc. Ancien. 1 Nouveau. dos talilcaux. It «Lises. '' -^ ^incluses.
R 7

8 I 9 I

.

1
- 3--

.
*

.__
5 1

.
i -' T--

, .asept. 1876. I
1*7 Adjudant, agent princi - D (au-dessous de Sous-inlcnda.nlmilitaireh Saint-Omer * i; S- B. I " | I ! | Ilpal , clicf de servicede îa 6e accolade). | 1 1 T. la Rép- 1 *' 1 * \ Ill'atelier du fort Saint-; / Coinreandanls des brigades de gendarmerie * S, B. » idem. 1 * * 1 tïFrançois (G). j Ollicicrs de gendarmerie * , S. B. " /dent! I

" * I
I

.
I Préfets *

, S. B. * | I 1Présidents des conseils d'admin'isli'îilion des corps mili- l
Idem ' " 1 * ' Idem. Il17 Adjudants,agents princi- lî ( au - dessousde 1 taires * S. B. I ' ' i t ' 1pans, chefs de service la 8e accolade).. / Présidentsdes conseilsd'administration(commandants ou M "

t " l IIt des prisons militaires. j directeurs) des ctoblîssemenls militaires * (7) : S. B. » ' " l I1 J Présidents des conseils d'administration des pénitenciers j
" i M™. * I *

1 11I F imhtairos* S. B.
J(/cm_ / II \ Présidentsdes conseilsde guerre* ; S. B. * fdem * ' 7)

Dec. du lajuil.1876. BI
V bous-prefets*.

; .
S. B. * J D, lt,U;g ai 1B 37 Agonis-despostes.chargés

.
A (au-dessous de Inspecteur*'départementauxdes lignes télégraphiques'*. .' S. B. I " j l | Il| du service télégra - la 5e accolade). î 1

I
11I phirpic.

. t
.,..-'.' I I

* 32 sept. 1876. IlI 85 "Commandants des brî - E (en regard du Adjudants, nge.nls principaux,cbcls de service des pri- .
1 ! T, la Rép. 1*1 111 gades de gendarmerie. contre - signa - sons militaires* I S. B. * j

, ^ 10jujl. 1876. |8
.

taire),
_ ^ ^ ^ P . Dép. lélég. 2/1 IB 329 Directeurs des postes... A (on regard du Inspecteurs départementaux des lignes télégraphiques *, ,

\ ' S. "• I 111 contre - signa - 11 11S taire). \
„, léïée. ai " i ^C'"' Il1 4i3 Inspecteurs dépnncmen- B (en regard du| Agents dcw postes cbai-ês du service lélégrophiqiie*

4
S* B" " DX télée! a'1 " IB taux des lignes lolcgrn- contre - signa -> l)ircctc«râ dos postes *..

=
S' B" * 1S phi-jnes. taire)

,
\

^ g 3a sept. 1876. ilI 551 Oliicicrs de gendarmerie. C (en regard du Adjudants, agents principaux, chefs de servicedes pri- A
«

I T. la Rép. * I ' I |1 contre - signa - sons militaires* j 5. !>• 1 l 11 II
,

taire). K
. Me m.

1B 561 Préfets G (en regard du Adjudiuits, agents principaux,chefs de service des pri- \ A cul 1 Idem. " I1 contre - signa - sons militaires *
,

\.A b. » 1 I
a 019 Présidents des conseils A (en regard du Adjudants,-agents principaux, chefs du service des pri- I

i>
1 Idem* 1 " 1H d'administration des contre - .signa

- sons militaires *
. . . ,

I HB corps militaires. luive). il i 1 ! 11H 625 }>résidc>ils dos conseils A ( en regard du 11 11 11B d'administrotion (coin- contre - signa-
j 1 1 I 1

a Idem. 1|I nu-ndainsou directeurs) taire). Adjudants, agents principaux, chefs de servica dos pri- 1
„ ,

!
H

1 7c/eni. 1 " 1 11des cublissemenlsmï- sons militaires* ^* ' 1 ! I
glilaircs (1). 111 "1 Idem. vk631 Présidents des conseils A (en regard du Adjudants,agents principaux, chefs de service des pri- 1

_
l

M
\ Idem. 1 * 11d'administration des contre - signa - .

sons militaires*- I o. • 1 1 1 1 IIpénitenciers militaires. taire). 1 I |
*

1 Idem, 11635 Présidents des conseils D (en regard du Adjudants, agents principaux,cbcls de service des pri- i - \
a Idem. !"

I
II'

-
idn guerre. contre - signa - sons militaires *

,
1 I 1 1 1 II taire.). 1 i

fl
1 Idem. Il707 Sous-intendant militaire G (en regard du Adjudant,agent principal, clicf de service de l'jitelierdu |

~i c n I
«

1
* * 1 I•à Sainl-Omcr. conlro - signa - fort Saint-François * (G) *-• • 1 1 Ila^re)* 11

, *
Idem. I[Sous-préfets D (en regard du Adjudants,agonis principaux, cbefs de service des pri- il

c P.
1

B
1 T. la Rép, 1 " I 1 11

1 contre - signa- sons militaires* ' , 1 ' ' I I 1 _.^ —— —"™ Il
(G) Cette dénomination remplace celle do. ngcnl d'administrationde l'atelierdu fort Saint-François« qui f.gnre '

{

™£^à*&ldôiï^^ fonderies, bôpiUux , magasins, manu actures ||
(7) Sont compris sous ce titre les commandantsou; directeurs des ateliers de condamnéset de construction., des

^ ^^——^^^^^jj^mmm^^^niiM.
:

-dos-jéquipago3;i:pénituncicrs;,^^arinae.ie5.5fpoudroi^os,,pri8ons,,ij'affî J& __,-^—*^^^^^m^mm*^'^^mÊ^m^m^^^^''^^^m?^!^^^^^^^
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